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Introduction 

La société civile environnementale nationale organisée au sein de la plateforme de l’alliance marocaine 
pour le climat et le développement durable (AMCDD), souhaite contribuer efficacement aux chantiers 
stratégiques, qui vont impacter l’avenir du Maroc de demain durant la prochaine décennie 2020-2030, en 
proposant un document de référence de plaidoyer sous forme d’un « livre blanc », qui propose des pistes 
pour recadrer les priorités nationales, ainsi que les choix stratégiques pour les futures politiques 
publiques, afin de prendre sérieusement en compte l’urgence de l’Action climatique.  
 
Ce « Livre blanc » de plaidoyer pour l’alignement des politiques publiques et du plan de relance post 
Covid-19 du Maroc avec les enjeux de l’Accord de Paris et les exigences de durabilité et de résilience», a 
été élaboré par les membres de l’alliance marocaine pour le climat et le développement durable 
(AMCDD), avec l’appui du Centre de compétences en changement climatique « 4C Maroc », du projet 
PNUD « Appui opérationnel du centre 4C » et en coordination avec le collège « Société Civile et 
Organisations Non Gouvernementales du 4C ». Il constitue une base solide pour les discussions avec les 
élus et les acteurs nationaux et territoriaux, afin de promouvoir l’intégration structurée des axes de 
résilience climatique, de décarbonation, de durabilité et d’inclusion dans les stratégies et politiques 
sectorielles, notamment en prévision des élections législatives prévues en 2021 et de la mise en œuvre 
efficience et soutenable des nouvelles orientations du nouveau modèle de développement du Maroc. 
 
Dans ce même cadre des positions papers sur des thèmes sectoriels tel que : la démocratie participative, 
les villes durables, le littoral, l’eau, l’énergie, le climat, la biodiversité, ont été élaborés, par les membres 
des 9 commissions thématiques nationales de l’AMCDD en partenariat avec la fondation Friedrich Ebert, 
pour enrichir le débat avec des documents de plaidoyer sectoriel. 
Le projet de « Livre blanc » de plaidoyer national et plus de 7 positions papers sectoriels ont été présenté 
dans le cadre de 3 visioconférences publiques, organisées par l’AMCDD, le 5-6-7 aout 2021. 
 
Finalités du livre blanc pour l’intégration systémique du changement climatique dans les 
politiques publiques du Maroc 
 

Ce « livre blanc » se veut un document de plaidoyer pour l’intégration du changement climatique dans les 
politiques publiques de développement du Maroc, que la société civile environnementale mettra à la 
disposition des décideurs politiques au niveau central et territorial. Ce livre blanc s’est fixé les 4 objectifs 
suivants : 

- Mettre les questions de lutte contre les changements climatiques, la perte de la biodiversité, 
et de préservation du capital naturel, et d’atteinte des objectifs de développement durable 
de l’Agenda 2030 au cœur des politiques publiques et des futurs programmes de 
développement ; 

- Inscrire la durabilité, la résilience et l’inclusion au cœur du plan de relance économique et 
sociale du Gouvernement pour la période post-crise du COVID19 ; 

- Alerter les acteurs concernés sur la nécessité de repenser le processus de conception, de 
convergence et de mise en œuvre des politiques publiques en mettant la transition 
écologique, numérique, et énergétique au cœur des politiques et programmes nationaux et 
territoriaux ; 
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- Consolider le leadership climatique international du Maroc en accélérant la mise en œuvre 
des agendas mondiaux par les différents acteurs : Gouvernement, parlement, conseils 
régionaux et communaux, et secteur privé. 

 

Le présent « Livre blanc » bénéficie d’un contexte national et international propice à l’approche 
prospective et annonciateur de grandes ruptures multidimensionnelles, et caractérisé par 5 facteurs 
stratégiques, à savoir : 

- La publication récente des orientations stratégiques du nouveau modèle de développement 
du Maroc à l’horizon 2035, qui constituera le cap du Maroc de demain et de ses 
gouvernements à venir. 

- L’organisation pour la première fois au niveau national, des élections législatives, régionales 
et communales en même temps, avec de fortes attentes de la part des citoyens d’émergence 
d’une nouvelle génération d’élite politique soucieuse de l’urgence climatique et de la 
transition écologique comme nouveau driver stratégique des politiques publiques  

- L’impératif d’une mise en œuvre efficience du plan de relance économique et social défini par 
l’état et d’alignement de ses investissements et ses financements aux exigences de 
l’adaptation climatique et de décarbonation de l’économie conformément à ses engagements 
pris dans le cadre de l’Accord de paris et aux 17 objectifs de développement durable de 
l’Agenda 2030 

- L’organisation en novembre 2021 de la COP26 qui vise à concrétiser le potentiel de l’Accord 
de paris et particulièrement la soumission de nouvelles NDC ambitieuses et des engagements 
accrus en matière de financement climatique 

- L’émergence au niveau des grandes puissances économiques de nouveaux modèles de 
développement neutre en carbone à long terme d’ici 2050 pour atteindre l’objectif climatique 
de 1,5°C 

- Nouvelle tendance mondiale d’intégration des risques ESG et climatiques dans le business 
model des marchés financiers internationaux et des banques centrales en vue de les aligner 
avec les objectifs de l’Accord de paris et des ODD de l’Agenda 2030 

 
Approche méthodologique 

Pour élaborer ce « Livre blanc » plusieurs étapes ont été réalisées, à savoir :  
• Analyse des acquis et avancées des politiques climatiques du Maroc durant les dix 

dernières années 
• Analyse des engagements climatiques du Maroc à l’international 
• Diagnostic stratégique de la gouvernance climatique, du degré d’intégration du risque 

climatique dans les politiques publiques et des contraintes de mise en œuvre 
• Analyse des tendances mondiales et des enjeux du contexte national et international liés 

aux agendas mondiaux et aux plans de relance post- covid 19 et appréciation de leurs 
répercussions sur le Maroc 

• Analyse des principales orientations du NMD du Maroc d’ici 2035 sous le prisme 
climatique et environnemental 

• Proposition de pistes d’inflexions stratégiques et des recommandations prioritaires 
opérationnelles pour la période 2021-2026 
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Les enjeux stratégiques du changement climatique vont déterminer à moyen et long terme la 
soutenabilité, la compétitivité et la résilience du développement du Maroc 

Les vulnérabilités, risques et opportunités de l’économie marocaine face au changement 
climatique constituent un thème crucial qui conditionne la soutenabilité de notre modèle de 
développement et l’avenir des futures générations. Ce thème nous interpelle sur deux défis 
majeurs : 

• Comment s’organiser pour prendre en compte de manière systématique les vulnérabilités 
climatiques dans les processus de décision au niveau national et territorial et réussir ainsi 
la mise en œuvre des engagements du Maroc en matière d’adaptation et d’atténuation 
des effets de réchauffement climatique ? 

• Que faut-il faire pour que la transition vers une économie nationale résiliente au climat 
et sobre en carbone, devient une réelle opportunité de création d’une nouvelle économie 
climat porteuse de nouvelles richesses et d’emplois pour les jeunes, les femmes et les 
territoires, contribuant ainsi à l’atteinte des 17 objectifs de développement durable et 
l’implémentation de l’Agenda 2030 ? 

 
En effet, il faut savoir que même si le Maroc est un pays faiblement émetteur de gaz à effet de 
serre (0.2 % du total des émissions mondiales de GES), il reste hautement vulnérable aux effets 
extrêmes du dérèglement climatique dû aux spécificités que lui confèrent sa position 
géographique et la diversité et la fragilité de ses écosystèmes naturels.  
Selon le rapport "Global Climate Index" publié en 2019, par l’ONG allemande Germanwatch qui 
a étudié la situation des incidents climatiques sur 180 pays, entre 1998 et 2017 : 

- Le Maroc se classe à la 94eme position et a enregistré 15.700 décès, en moyenne en 
19 ans.  

- Le cout annuel des risques climatiques au Maroc est estimé à 174 millions de dollars 
à cause des effets climatiques extrêmes (tempêtes, inondations, vagues de chaleur, 
etc.). 

Ces extrêmes climatiques seront, selon le GIEC, plus fréquents, plus intenses sur tout le territoire 
national. La Direction Générale de la météorologie nationale (DGMN) a annoncé en mai 2019, 
une évolution alarmante des températures moyennes annuelles à l’horizon 2100 qui auront pour 
principales conséquences : 

• Des niveaux critiques de pénurie hydrique à partir de l’horizon 2020, estimé actuellement 
à 650 m3/hab/an (Selon le rapport World Resources Institute (WRI) de 2015, le Maroc fait 
partie du top 20 des pays les plus touchés) 

• La multiplication des phénomènes extrêmes : les sécheresses sont désormais plus 
fréquentes et plus longues et il en est de même pour les inondations avec leurs 
répercussions sur les infrastructures, les villes et les chaines d’approvisionnements 
domestiques et internationales. 

• L’insécurité alimentaire : La raréfaction des ressources en eau et la détérioration des sols 
ce qui aggravera les insuffisances de la production agroalimentaire. 

• L’affectation de la santé des populations : à cause des modifications observées dans la 
répartition géographique des maladies à vecteur (paludisme, choléra...) 

• La hausse de la vulnérabilité du littoral marocain et de sa biodiversité marine : due à une 
injonction de l’érosion des cotes sableuses et l’élévation des températures et du niveau 
de mer et de son acidification. Ce phénomène sera accentué par les effets de 
l’urbanisation côtière, la concentration des activités économiques et les rejets des eaux 
usées urbaines. 
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• L’érosion et l’impact de la perte de la biodiversité : causés par l’aridification du climat au 
nord du pays et qui a déjà provoqué une migration altitudinale et latitudinale des espèces 
pré-désertiques. 

• L’augmentation de l’ampleur des migrations : ces mouvements migratoires se produiront 
dans des zones où les marges d’adaptation des populations seraient épuisées. 

• A cela s’ajoute la forte dépendance de l’économie marocaine des importations 
énergétiques (93,3% en 2017), et une facture énergétique de 82 MMDH en 2018. 

 
L’analyse des effets de ces vulnérabilités climatiques de l’économie nationale fait ressortir quatre 
enjeux stratégiques qui pourrait conditionner à moyen et long terme sa soutenabilité, sa 
compétitivité et sa résilience, à savoir : 

• L’enjeu sécuritaire (eau potable, alimentation, sécurité des personnes et des biens 
et des populations, santé) 

• L’enjeu de compétitivité durable à long terme de l’économie nationale 
• L’enjeu énergétique : répondre à la demande croissante de l’économie nationale et 

accompagner la mutation mondiale des systèmes énergétiques et de mobilité 
électrique 

• L’enjeu de développement et de réduction des inégalités spatiales et sociales et de 
lutte contre la précarité et particulièrement dans les territoires sensibles 
(montagnes, oasis, littoral, zones arides) et en milieu rural et périurbain. 

 

Ces enjeux sont en ligne avec les conclusions du récent Rapport spécial du GIEC du 1,5°C publié 
en octobre 2018 en marge de la COP 24 à Katowice et qui précise que pour atteindre l’objectif 
de 1,5°C, il faudra engager des transformations structurelles "rapides" et "sans précédent" des 
économies des pays, et des modes de production et de consommations de l’humanité.  
 

Pour adresser ses enjeux, le Maroc a développé d’importants engagements climatiques du Maroc 
à l’échelle national et internationale, et notamment à travers la nouvelle ambition de sa NDC 
2030 publiée en 2021, l’élaboration d’une nouvelle stratégie développement à faible émission 
de GES à long terme d’ici 2050 (LT-LEDS), et son processus d’élaboration du Plan national 
stratégique d’adaptation (PNSA), exigé par l’article 7 de l’Accord de paris. A ce titre, le PNSA revêt 
un caractère d’urgence climatique nationale au regard d’une part du haut niveau de vulnérabilité 
de l’économie marocaine et d’autre part au caractère interdépendant et transversal (horizontal 
et vertical) de l’adaptation climatique dans sa relation avec les politiques sectorielles, les 
programmes de développement territorial, le secteur privé et le secteur financier et bancaire 
national.  
 
Par ailleurs, le Nouveau modèle de développement du Maroc à l’horizon 2035, publié en mai 
2021, a fixé le Pari de faire du Maroc un champion de l’énergie compétitive et verte et 
l’orientation stratégique de rendre les territoires résilients et durables, et lieux d’ancrage du 
NMD. Le NMD est porteur d’une nouvelle vision sur le rôle des territoires, espaces de co-
conception des politiques publiques avec l’État et lieu de leur mise en œuvre réussie. Cette vision 
consacre, ainsi, la place centrale des territoires comme source de création des richesses 
matérielles et immatérielles, d’éclosion de la démocratie participative et d’ancrage des principes 
de la durabilité des ressources et de leur résilience face aux effets du changement climatique. 
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Exposé des motifs 

Nous associations de la société civile environnementale organisée au sein de l’Alliance 
Marocaine pour le Climat et le Développement Durable : 
 

1. Considérant les objectifs de l’accord de paris, de la convention internationale de la biodiversité et 
des 17 ODD de l’Agenda 2030 auxquels le Maroc a souscrit 

2. Alarmés par les conclusions du dernier rapport du GIEC du WG I « AR6 Climate Change 2021 : The 
Physical Science Basis » qui annonce l’accélération des effets extrêmes et intenses des crises 
climatiques au niveau mondial à court terme et le déclenchement de plusieurs points de 
basculement climatiques potentiels régionaux et mondiaux, au-delà desquels les impacts 
deviennent irréparables, irréversibles, et accélérés. Ils pourraient créer d'énormes crises sociales 
et économiques, telles que des déplacements de population et des conflits, et représentent donc 
les plus grands risques potentiels de changement climatique. 

3. Conscients de la gravité des impacts du dérèglement climatique sur les ressources hydriques, sur 
la sécurité alimentaire et nutritionnelle, sur la santé, sur la biodiversité terrestre et marine, sur 
les inégalités sociales et territoriales, et sur les droits de l’Homme. 

4. Tenant compte de l’accélération de l’extinction de la biodiversité selon le rapport de 2019 du 
groupe d’experts de l’ONU sur la biodiversité (IPBES). Environ un million d’espèces animales et 
végétales sont déjà menacées d’extinction, et beaucoup pourraient disparaître dans les 
prochaines décennies. Et souligne que le chemin vers la restauration des écosystèmes dégradés 
par l’Homme passe par une réforme du système agro-alimentaire et changements des modèles 
de production et de consommation.  

5. Alertés par le retard dans la mise en œuvre de l’Agenda 2030 : Pour la première fois depuis 
l'adoption des ODD par la communauté internationale en 2015, l'indice ODD publié en juin 2021 
a diminué à cause de la pandémie mondiale et ses implications sur l'augmentation des taux de 
pauvreté et du chômage 

6. Constatant que la communauté internationale a insisté en 2020 sur l’importance d’une Relance 
économique post covid 19 qui soit verte et résiliente et inclusive pour aligner les financements 
importants injectés avec les objectifs de 1,5 °C de l’Accord de paris sur le climat et sur les 17 ODD 
de l’Agenda 2030 tout en réduisant les impacts de la crise sanitaire sur le chômage et la précarité 
sociale. 

7. Constatant l’émergence d’une nouvelle décennie caractérisée par des transitions et mutations 
mondiales profondes, simultanées et accélérées par les plans de relance Post Covid engendrant 
de nouveaux risques et opportunités à saisir par le Maroc, et notamment 
• Transition Numérique 
• Transition énergétique : transformation du système énergétique mondial et montée en 

puissance de l’hydrogène vert 
• Transition écologique et climatique basée sur une adaptation efficace avec le climat 
• Transition des marchés financiers et monétiques vers la voie de la durabilité et de neutralité 

carbone  
• Transition vers l’intégration des normes d’empreinte carbone et environnementales dans les 

règles du commerce mondial et la relocalisation des chaines de valeur mondiales et la 
diversification du sourcing des chaines d’approvisionnement 

• Transition vers des villes durables intelligentes et résilientes et une mobilité électrique. 
8. Soulignant que la crise sanitaire mondiale déclenchée début 2020, engendrée par la pandémie 

COVID 19, a accéléré la généralisation des technologies numériques dans tous les domaines 
économiques et sociaux, créée une perturbation mondiale des modèles de management, des 
chaines mondiales d’approvisionnement et des relations humaines, accéléré le passage du 
concept d’une « économie mondialisée » à un « citoyen mondialisé » et a vu l’émergence de 
nouveaux concepts de « la résilience » et de « l’agilité ».  
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Vulnérabilités climatiques du Maroc 
9. Avertis des vulnérabilités spatiales et temporelles du Maroc face au réchauffement climatique 

comme en témoigne les précédentes années de sécheresse, l’accélération des phénomènes 
extrêmes liées notamment à l’accentuation de l’irrégularité temporelle des précipitations 
pluviométriques (baisse cumul pluviométrique annuel avoisinant de -16% depuis 1960), la 
réduction du couvert végétal à cause de la désertification et l’aggravation de l’ampleur des 
catastrophes naturelles et notamment les dernières inondations qui ont provoqué d’importants 
dégâts humains et matériels. 

10. Tenant compte des projections qui s’accordent sur la régression des précipitations dans toutes 
les régions du Maroc à l’horizon 2050 (30 % dans certaines zones) et le réchauffement selon des 
proportions différentes en fonction des régions. Le réchauffement varie également en fonction 
des saisons : il est plus prononcé en été puisqu’il peut atteindre 2 à 3 °C au nord et au centre du 
pays. 

11. Mentionnant que le coût de la dégradation environnementale au Maroc a été évalué à près de 
32,5 milliards de DH en 2014, soit 3,52% du PIB national. 

12. Considérant que les vulnérabilités climatiques du Maroc font ressortir quatre enjeux stratégiques 
qui pourrait challenger à moyen et long terme sa capacité d’adaptation, sa viabilité, sa stabilité et 
sa résilience, à savoir : sécurité hydrique et alimentaire, compétitivité durable et soutenable de 
l’économie nationale ; sécurité énergétique, développement social et inclusion sociale. 

 
Des avancées considérables et un leadership climatique du Maroc 

13. Conscient du leadership et ambition climatiques du Maroc confirmés à l’échelle mondiale et 
démontrés lors de l’organisation de la COP 22 à Marrakech 

14. Considérant les acquis et avancées majeurs des politiques climatiques et les grandes réformes 
institutionnelles engagés par le Maroc durant les dix dernières années, qui se sont traduits par 
des communications nationales régulières (QCN ; BUR, etc.), des feuilles de route sectorielles 
ambitieuses liées aux ER ; Power to X ; et biomasse ; la création de la Commission changement 
climatique et biodiversité, et une forte mobilisation des acteurs de la société civile 
environnementale, du secteur privé et bancaire et territorial dans la lutte contre les changements 
climatiques. 

15. Saluant les efforts déployés et les investissements important du Maroc dans la voie de la 
transition énergétique et notamment dans le programme national des énergies renouvelables en 
vue d’atteindre plus de 52 % de capacité du mix électrique d’origine renouvelable et réduire sa 
dépendance aux énergies fossiles. 

16. Félicitant le Gouvernement marocain à l’occasion de la publication en 2021 de sa NDC avec une 
ambition de réduction d’atténuation des GES revue à la hausse et fixée à 45,5 % d’ici 2030 

17. Saluant l’initiative de Bank Al Maghreb d’intégrer les risques climatiques et environnementaux 
dans le dispositif de supervision bancaire et incitant le secteur financier et bancaire à aligner ses 
process et ses services aux exigences de l’Accord de paris et aux ODD de l’Agenda 2030 et à mettre 
l’objectif Net Zéro et la résilience au cœur de ses politiques de financement et d’investissement 

18. Soulignant le grand effort réalisé par le Maroc en terme d’amélioration continue de la 
planification stratégique climatique au niveau national et territorial et d’optimisation du cadre de 
la gouvernance institutionnelle du climat 

19. Constatant que le Maroc est un faible émetteur de GES (0,2 % du total mondial des émissions) et 
que les investissements du Maroc en terme d’atténuation sont prépondérants par rapport aux 
efforts d’adaptation alors que les besoins urgents du Maroc sont plus liés à l’adaptation aux 
vulnérabilités climatiques actuelles et futures et à la construction des infrastructures de 
développement 

Des préalables sont nécessaires pour concrétiser les engagements et objectifs climatiques du Maroc 
20. Prenant en considération les résultats de l’étude du degré d’intégration systémique du risque 

climatique dans les politiques publiques et territoriales et la gouvernance institutionnelle du 
Maroc, réalisée en juin 2021 par l’Alliance Marocaine pour le climat et le développement durable, 
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nous soulignons les barrières et pesanteurs suivantes, qui freinent la dynamique climatique et 
risquent de compromettre la mise en œuvre effective de ses objectifs climatiques et ses 
engagements internationaux :  

• Degré mitigé d’intégration de manière systémique des mesures d’adaptation et 
d’atténuation dans les politiques sectorielles et dans la planification stratégique de 
développement territorial 

• Faible cohérence du plan d’actions de mise en œuvre de la stratégie nationale de 
développement durable (SNDD) avec les nouvelles exigences des agendas mondiaux et 
l’évolution des feuilles de routes climatique du Maroc 

• La réussite de l’exécution des investissements climatiques programmés dans les 
engagements internationaux du Maroc et notamment la nouvelle NDC, nécessitera un 
engagement fort de la part de tous les départements ministériels concernés et un 
mécanisme de pilotage opérationnel et de réédition des comptes pour sécuriser leur 
montage financier, garantir le respect des délais de mise en œuvre et l’atteinte des 
objectifs climatiques de l’Accord de paris en matière de neutralité carbone, de 
renforcement des capacités d’adaptation et de résilience et de compétitivité durable 

• L’adaptation ne dispose pas à ce jour d’une feuille de route nationale claire adoptée par 
le Conseil de gouvernement et les collectivités territoriales, et n’a pas été érigée parmi 
les priorités économiques et sociales nationales et intégrée de manière systémique dans 
les politiques sectorielles et budgétaires et les programmes de développement des 
régions et des villes 

• Faible intégration des mesures d’atténuation et d’adaptation issus des plans climats 
territoriaux dans les programmes de développement des régions et des villes  

• Manque de compétence d’ingénierie des projets et en finance climat au niveau régional 
et local 

• Faible niveau de capitalisation en matière d’expertise national dans les domaines de 
recherche scientifique de prévision, de prévention et de modélisation climatique. 

• Faible prise en compte des critères de décarbonation, de résilience et d’adaptation dans 
le plan de relance économique et social post covid 19 du Maroc et dans la politique de 
financement du Fonds Mohammed VI pour l’investissement 

• La transition énergétique du Maroc est portée essentiellement par le chantier des 
grandes centrales THT des énergies renouvelables, alors que les autres chantiers de 
production décentralisée, d’accès au réseau MT et BT, d’autoproduction, et de l’efficacité 
énergétique accusent un retard patent due à la non effectivité du cadre législatif et 
réglementaire et l’absence des moyens et de financements conséquents 

• Le Maroc ne dispose pas d’une stratégie globale de financement de ses engagements 
climatiques au niveau national et des besoins de transition climatique des régions et des 
villes qui soit basée sur la diversification des ressources publiques et privés et les 
instruments financiers climat internationaux 

• Insuffisance des données climatiques et environnementales fiables et accessibles à toutes 
les parties intéressées 

• Insuffisance des moyens humains et techniques affectés au corps de la police 
environnementale et de la police de l’eau pour assurer le contrôle de la conformité à la 
législation et réglementation environnementale et climatique. 

Points d’appui pour le mandat politique 2021-2026 
21. Tenant compte des 4 nouvelles orientations stratégiques du nouveau modèle de développement 

du Maroc et notamment de faire des territoires durables et résilients, lieux d’ancrage du 
développement, et du pari de « Devenir le champion régional de l’énergie à bas carbone » 

22. Considérant que la loi cadre n°99.12 portant CNEDD a fixé les principes et les orientations 
nécessaires pour l’intégration du concept de développement durable et des risques climatiques 
dans l’ensemble des politiques publiques. 
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23. Considérant les territoires et les collectivités territoriales comme cadre idéal d’implémentation 
de toute politique et mesure d’adaptation et d’atténuation des effets de changement climatique. 

24. Soulignant l’importance de la recommandation du NMD en matière de refonte et 
opérationnalisation efficace de la SNDD et son alignement avec les exigences de l’accord de paris 
et des agendas mondiaux 

25. Félicitant le Gouvernement du Maroc d’avoir élaborer en 2021, une nouvelle stratégie de 
développement bas carbone à long terme à l’horizon 2050 (LT-LEDS) 

26. Félicitant également le Gouvernement du Maroc d‘avoir mis en place un Plan national stratégique 
d’adaptation (PNSA) 

27. Considérant l’importance des échéances électorales (législatives, régionales, communales et 
professionnelles) de l’année 2021 pour l’émergence une nouvelle génération d’élite politique 
compétente et conscientes des enjeux économiques et sociaux associés au changement 
climatique et à l’environnement et capable de mettre les objectifs d’adaptation, de résilience et 
de neutralité carbone au cœur des politiques publiques et territoriales et du processus de mise 
en œuvre des nouvelles orientations stratégiques du NMD 

28. Considérant que les transitions mondiales présentent des risques importants et constituent en 
même temps des grandes opportunités de saut qualitatif vers un développement bas carbone 
résilient, à fort potentiel de création de prospérité partagée et équitable  

29. Considérant que la COP 26, prévue à Glasgow en novembre 2021, est un moment décisif pour 
prendre une décision commune déterminée, globale et juste en faveur du climat et du destin de 
l’humanité et l’atteinte de l’objectif de 1,5°C d’ici 2050. 

30. Tenant compte des engagements pris par le G7 et le G20 en terme d’accélération de la transition 
énergétique, de sortie du charbon et de mise en œuvre de la feuille de route de mobilisation des 
100 milliards de dollars par an pour le financement des projets climatiques des pays du sud 

31. Conscients que les pays africains sont les plus vulnérables aux effets du dérèglement climatique 
(6 pays africains figurent parmi les 10 pays les plus vulnérables aux CC au niveau mondial). 

 
Dans ce cadre, nous membres de l’Alliance marocaine pour le Climat et le développement durable, nous 
affirmons : 
 

1. L’interdépendance entre l’adaptation, le développement, la restauration des écosystèmes 
naturels et la lutte contre la perte de la biodiversité et la pollution et la dégradation de 
l’environnement  

2. L’Urgence d’amorcer des inflexions stratégiques simultanées à court terme durant le mandat 
politique 2021-2026 

3. La mise en place d’un « Pacte national productif, social, écologique, neutre en carbone, résilient 
et démocratique », contractualisé entre les différentes composantes et les forces vives de la 
nation, est la clé de succès de l’alignement du NMD du Maroc avec les exigences de l’Accord de 
paris et aux 17 ODD de l’Agenda 2030 

 

Nous membres de l’Alliance marocaine pour le Climat et le développement durable appelons à : 
4. Faire du changement climatique un driver stratégique de transformation structurelle et 

systémique de l’économie nationale en le mettant au cœur de la conception des politiques 
publiques et n’est pas considéré  

5. Inscrire l’adaptation et la cohabitation avec les effets à court terme des changements climatiques 
comme priorité nationale dans toutes les politiques publiques et territoires 

6. La nécessité de saisir le chantier en cours d’élaboration des orientations des politiques publiques 
de l’aménagement du territoire (OPPAT) pour intégrer les objectifs d’adaptation, de neutralité 
carbone et de résilience en amont dans la planification territoriale 

7. L’importance d’accélérer la mise en œuvre de la stratégie de développement à long terme (LT-
LEDS) avec l’objectif claire et centrale de neutralité carbone d’ici 2050 comme facteur de 
transformation de son nouveau modèle de développement, de conception de ses politiques 
sectorielles dans les domaines : énergie, transport, industrie, bâtiment, agriculture, forets, 
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déchets, eau et également de transition vers des régions et villes durables. Il est crucial d’assurer 
une forte synergie entre la mise en œuvre de la LT-LEDS et le chantier de revue de révision de la 
stratégie énergétique nationale, lancée récemment pat le Ministère de l’énergie et des mines. 

8. Un plan de relance post covid intégrant des investissements dans la durabilité, la résilience et 
l’adaptation pourrait contribuer à la réduction du taux de chômage et de pauvreté des femmes 
et des jeunes et du poids de l’informel dans l’économie nationale et leur vulnérabilité sociale et 
environnementales 

9. Assoir les bases d’une démocratie environnementale efficace et effective au niveau national et 
territorial, en dotant les réseaux des associations environnementales spécialisées de mécanismes 
nationaux et régionaux de dialogue et des moyens nécessaires pour jouer pleinement leur rôle et 
prérogatives constitutionnelles importantes en terme de plaidoyer et de participation réel au 
processus d’élaboration, de suivi de la mise en œuvre et d’évaluation des politiques publiques et 
des programmes de développement durable et de changement climatique 

10. Le Maroc devrait fixer un objectif ambitieux et atteignable de 100% de son électricité d’origine 
renouvelable à l’horizon 2050 pour réussir une transition énergétique complète aussi bien de 
l’offre énergétique qu’au niveau de la demande. 

11. Ériger l’Efficacité énergétique et l’efficacité hydrique comme priorités nationales  
12. Développer une synergie entre la stratégie d’exploration minière et sa stratégie de 

développement et d’innovation dans les énergies renouvelables et notamment la feuille de route 
sur la mobilité électrique 

 
Urgence d’amorcer des inflexions stratégiques simultanées à court terme durant le mandat 
politique 2021-2026 

 

Selon le Rapport général de la « Commission spéciale du modèle de développement », publié en mai 2021, 
la société marocaine connaît de profondes fractures d'une part entre les riches et les pauvres, d'autre part 
entre les intégrés et les marginalisés, et entre ceux qui bénéficient d'un monde plus ouvert et ceux qui se 
sentent isolés et fermés, et enfin entre ceux qui ont la responsabilité de la décision et ceux qui sont 
concernés par les conséquences des décisions prises et qui n’y sont pas associés. 
Ces fractures sociales et territoriales sont polarisées au niveau des catégories des jeunes et des femmes 
et sont aggravées par un sentiment de défiance des institutions, un affaiblissement du lien social, du 
sentiment d’appartenance à la patrie et des valeurs de citoyenneté active.  
D’autres part, de nouvelles formes d’inégalité commencent à émerger et concernent les inégalités 
environnementales et climatiques dues à une dégradation accélérée du capital naturel et de la 
biodiversité, l’augmentation de la précarité énergétique et la surexploitation des ressources naturelles et 
notamment des ressources hydriques et du couvert forestier et l’adoption souvent de modes de 
production et de construction avec un taux élevé de gaspillage de matières premières et d’énergie, et 
enfin les inégalités en terme de capacités de résilience face aux effets extrêmes du changements 
climatiques entre les milieu rural et urbain, les hommes et les femmes, les riches et les pauvres et entre 
les secteurs productifs. 
 
En même temps, des mutations nationales et mondiales profondes, rapides et systémiques sont en cours 
: démographiques ; économiques et commerciales, énergétiques, émergence de la mobilité électrique, 
numériques, climatique et écologiques, et financières qui adressent pour le futur du Maroc et ses 
générations futures de nouveaux challenges dans un monde entièrement nouveau. 
 
Ces transitions mondiales sont pilotées dans le cadre des Agendas mondiaux de la nouvelle décennie et 
notamment l’Accord de paris sur le climat et les 17 ODD de l’Agenda 2030 et l’Agenda post 2020 sur la 
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biodiversité et appellent à des changements endogènes profonds en terme de mentalités, de modèle 
sociale, culturel et économique et également de choix technologiques et d’alimentation et de 
consommation. Ce que nous en ferons ensemble demain pourra résorber les fractures ou les agrandir. 
 

Au vu de ces constats et conclusions, le processus d’implémentation du nouveau modèle de 
développement constitue une opportunité inédite à ne pas rater par le Maroc pour procéder à 4 inflexions 
majeurs et d'inverser la tendance actuelle du développement au Maroc : 
 

1- Urgence d’assurer la durabilité, la convergence et la cohérence des politiques publiques, en 
mettant l’adaptation au climat et la décarbonation au cœur du processus de leur design et 
implémentation et évaluation, au niveau national et dans la planification stratégique territoriale 

2- La nécessité de mettre en place un nouveau pacte économique, social et environnemental, 
intégré et durable, auquel toutes les parties prenantes, les forces vices de la nation, et les citoyens 
(surtout les jeunes hommes et femmes) participent efficacement de manière claire et innovante., 
à toutes les étapes de son développement, sa mise en œuvre et de son évaluation. 

3- Enfin, choisir une démarche appropriée pour assurer un suivi efficace et une adaptation régulière 
et flexible aux résultats des réalisations et des crises mondiales, assurer un monitoring efficace et 
un ajustement régulier et flexible de la mise en œuvre de ce nouveau pacte sociétal en fonction 
des résultats des réalisations et de l’évolution des transitions mondiales 

4- Assoir les mécanismes opérationnels de réédition des comptes, de transparence, de la 
compétence et méritocratie pour une mise en œuvre optimale des orientations et des 
engagements de la nouvelle charte pour le développement et du pacte sociétale. 
 

La mise en place d’un « Pacte national productif, social, écologique, neutre en carbone, résilient et 
démocratique » est la clé de succès de l’alignement du NMD du Maroc avec les exigences de l’Accord 
de paris et aux 17 ODD de l’Agenda 2030 

 

Référentiel national et international 
Référentiel International : 
- Agenda 2030 et ses 17 ODD 
- Accord de paris sur le Climat 
- Convention internationale sur la diversité biologique et son agenda post 2020 
- Agenda de la nouvelle décennie pour les mers et océans 

 

Référentiel national  
- Nouvelle Constitution du Royaume du Maroc 
- Discours Royaux 
- Orientations du NMD 
- Loi cadre n°99.12 portant charte nationale de l’environnement et de développement durable  
- Loi organique relative à la loi de finances 130.13 
- Lois organiques de la régionalisation avancée (Loi n111.14 ; 112.14 ; 113.14) 
- Stratégie nationale de développement durable 
- Nouvelle NDC 2030 
- Stratégie nationale de développement bas carbone à long terme d’ici 2050 
- Plan nationale stratégie d’adaptation 
- Quatrième communication nationale de 2021 
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Sa Majesté le Roi Mohammed VI, l'a bien rappelé dans son message adressé aux participants au Forum 
Crans Montana (FCM), le 18 mars 2016 à Dakhla :  

 
 
Dans le même sillage, le Maroc a signé en septembre 2015 l’Agenda 2030 de l’ONU pour le 
développement durable, en plus des 193 États membres de l'ONU. C'est un agenda qui vise 5P : les 
populations, pour la planète, pour la prospérité, pour la paix et par les partenariats. Il porte une vision de 
transformation de notre monde en éradiquant la pauvreté et en assurant sa transition vers un 
développement durable. 
L'Agenda 2030 a fusionné l'agenda du développement et celui des Sommets de la Terre. Il est universel, 
c’est-à-dire qu'il s’applique à tous les pays, du Nord comme du Sud. À cet égard, tous les pays sont « en 
voie de développement durable ». Avec ses 17 Objectifs de développement durable et 169 cibles (ou 
sous-objectifs), il dessine une feuille de route détaillée et couvrant pratiquement toutes les questions de 
société. 
 
Les 17 Objectifs développement durable (ODD) doivent être atteints collectivement et mis en œuvre aussi 
bien par les pays industrialisés et pays en développement. Les Nations unies ont mis en place un dispositif 
de suivi et de bilan à la hauteur de cette ambition ; à la fois universel et régulier, il est également 
transparent et orienté vers des résultats à atteindre. Il associe un dispositif statistique solide pour évaluer 
la progression des pays et du chemin leur restant à parcourir, à un mécanisme de redevabilité incitant les 
pays à la réalisation d’états des lieux et de revues annuelles de mise en œuvre dans une instance dédiée.  
 

Déterminants de l’alignement du NMD du Maroc avec les exigences de l’Accord de Paris et les objectifs 
et les cibles de développement durable de l’Agenda 2030 
 
A ce titre, le nouveau modèle de développement du Maroc devrait s’appuyer sur le cadre de référence 
international qu’offre l’Agenda 2030 et ses 17 ODD pour inscrire sa mise en œuvre dans une trajectoire 
de développement durable, de cohésion sociale et de résilience, tout en visant l’identification des choix 
et des mesures concrètes pour réduire les fractures identifiées et réussir les transitions mondiales 
engagées afin d’atteindre les 6 finalités suivantes : 

1- Améliorer l'attractivité économique et sociale du Maroc et des régions. 

2- Créer de nouvelles opportunités d'emploi et de richesse propre et durable. 

« Il appartient au monde d’inventer les modes de développement permettant à nos 
populations d’accéder à un mieux-être tout en préservant les conditions de sa durabilité. 
 
Nous devons, tous, œuvrer dans ce sens et écouter les créatifs, les jeunes, ceux qui innovent 
et qui préparent notre monde de demain. 
 
Mesdames et Messieurs, 
Il est de la responsabilité des États de porter des visions d’avenir et d’agir pour les mettre 
en œuvre, à travers de grandes mesures et des chantiers structurants. 
Cependant, les politiques publiques, aussi ambitieuses soient-elles, demeurent fragiles si 
elles ne sont pas appropriées par les populations et les sociétés civiles. 
 
C’est cela même le sens du développement durable. Pour être pérenne, solide et riche, le 
développement doit être porté par une vision partagée par tous les acteurs d’une société, 
où chacun décide et choisit de l’incarner à sa manière. ». 
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3- Renforcer la résilience et l’adaptation économique, sociétale, technologique et climatique face 
aux chocs et crises mondiaux. 

4- Utilisation responsable des ressources naturelles et innovation dans l'efficacité de leur 
consommation. 

5- Protéger le capital naturel de la pollution, et la diversité biologique de l'extinction et la valoriser 
de manière durable. 

6- Renforcer les liens de cohésion sociale et de coexistence et améliorer la qualité de vie des 
citoyens dans les villes et le monde rural. 

 

La « charte Nationale pour le développement » du Maroc doit être le socle d’un « Pacte national 
productif, social, écologique, résilient, neutre en carbone, et démocratique » propre à « impulser une 
nouvelle révolution du Roi et du peuple »1 
Pour cela, nous proposons la mise en place d’un « Pacte national productif, social et écologique » avec un 
horizon de moyen et long terme, basé sur les déterminants suivants pour la réussite de la transition vers 
un modèle de développement humain durable, équitable, solidaire et résilient : 

• Le passage de la culture de la volonté politique à la culture « agir par l’exemplarité et l’action » 
• La qualité de la gouvernance des institutions et réédition des comptes. 
• La transition participative et juste basée sur l’acceptabilité économique sociale et écologique par 

les citoyens  
• L’équité et justice sociale 
• La régionalisation avancée comme socle de la réforme territoriale de la gouvernance de l’État 
• Les 7 principes de la Loi-cadre n°99.12 portant charte nationale de l’environnement et de 

développement durable : intégration ; territorialité ; solidarité ; précaution ; prévention ; 
responsabilité ; participation. 

• L’économie verte : nouveau levier de compétitivité nationale basée sur la consommation et la 
production responsable 

• L’adaptation climatique comme levier stratégique de résilience systémique de toutes les 
politiques publiques et territoriales 

• La neutralité carbone comme objectif national d’ici 2050 de tous les secteurs de l’économie 
nationale et des politiques publiques 

• L’aménagement du territoire et des villes durables et intelligentes 
• Une administration numérique, ouverte et performante au service des citoyens. 
• La fiscalité verte équitable et incitative 
• Des finances publiques et privés alignées aux objectifs climatiques et aux normes 

environnementales et sociales. 

  

 
1 Discours de SM le Roi à l’occasion de la fête du Trône du 31 juillet 2021 : 
http://www.mapexpress.ma/actualite/activites-royales/sm-roi-adresse-discours-nation-loccasion-du-22eme-
anniversaire-fete-du-trone-texte-integral/ 
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12 Choix majeurs pour l’alignement des politiques publiques et du plan de relance post Covid-19 du 
Maroc avec les enjeux de l’Accord de Paris et les exigences de durabilité et de résilience durant le 
mandat 2021-2026  

 

1. Assoir les bases d’une approche systémique d’intégration de la durabilité et des risques 
climatiques dans les politiques publiques de développement 

 

Au niveau du NMD 

• Transformer le pacte « économique, social et écologique intégré » issu des orientations du NMD 
en « Loi-cadre » et assurer son appropriation par tous les citoyens et les parties prenantes. 

• Intégrer la résilience climatique et la décarbonation dans la « grille d’adéquation au NMD », 
recommandée par la commission spéciale de modèle de développement du Maroc. Cette 
d’évaluation d’adéquation des politiques publiques, contient une liste de critères simples 
permettant aux acteurs de vérifier et démontrer l’alignement de leurs initiatives et politiques 
publiques avec les principes d’action du NMD.  Cette grille pourrait assurer une intégration 
systémique de la soutenabilité climatique et environnementale des politiques publiques et 
accompagner la dissémination et l’utilisation effective des principes d’actions, dans le cadre d’une 
approche de conduite du changement 

• Faire de la SNDD la feuille de route de déclinaison des objectifs de durabilité et de résilience 
climatique fixés par le nouveau modèle de développement (NMD) : pour cela il est urgent de 
procéder à une revue complète de la stratégie nationale de développement durable tout en 
assurant l’intégration des nouvelles exigences des agendas mondiaux (Accord de paris, Objectifs 
de la biodiversité post 2020 ; Agenda 2030 relatif aux 17 ODD, cadre de Sendai relatif aux 
catastrophes naturelles; Agenda Océans, etc.) ; des orientations stratégiques de durabilité et de 
résilience climatique du NMD et des nouveaux défis économiques sociaux et environnementaux 
liés à la mise en œuvre des politiques sectorielles et territoriales. 

Approche systémique de d’élaboration des politiques publiques d’adaptation et de décarbonation 

• Saisir l’opportunité du chantier d’élaboration de la Loi sur le climat du Maroc pour faire de cette 
loi la pierre angulaire de l’assurance de l’effectivité des politiques publiques de lutte contre les 
changements climatiques, et : 

o Rendre opposables les objectifs et les engagements pris par le Maroc, à moyen et à long 
terme, dans le cadre de l’Accord de paris (NDC, plan national stratégique d’adaptation, 
stratégie de développement bas carbone à long terme d’ici 2050 (LT-LEDS)). 

o Mettre les questions de préservation du capital naturel, de lutte contre les changements 
climatiques et la dégradation de la biodiversité, et d’atteinte des objectifs de 
développement durable de l’Agenda 2030 au cœur des politiques publiques et des futurs 
programmes de développement territoriaux. 

o Instituer les plans climat des 12 régions et de toutes les villes (> 500 000 hab) 
o Inscrire le secteur privé et financier dans la transition climatique du pays en intégrant les 

risques climatiques physiques et de transition et leur divulgation dans leur système de 
management des risques opérationnels. 

o Institutionnaliser le système national de transparence (MRV) conformément aux 
exigences du « Rule book » de Katowice, pour les engagements internationaux du Maroc, 
les régions et les villes, et les modalités de son fonctionnement 
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o Informer la communauté internationale et les bailleurs de fonds et investisseurs 
potentiels nationaux et internationaux que le pays s'est engagé de manière irréversible à 
atteindre des objectifs chiffrés en terme d’adaptation et d’atténuation. 

 

• Développer une feuille de route opérationnelle de mise en œuvre intégrée et transverse du plan 
national stratégique d’adaptation et le faire adopter par le Conseil de gouvernement (PNSA) 

• Reconfigurer les processus de conception, de coordination et de planification des politiques 
publiques en vue de garantir une intégration structurée et régulée du développement bas 
carbone à long terme d’ici 2050 dans plusieurs politiques connexes, et également dans les 
politiques de développement régional et local : 

o Assurer une conception et implémentation intégrée et transverse des scénarios de 
décarbonation de tous les secteurs productifs (industrie, transport, habitat, agriculture, 
déchets, forets, énergie et villes) de la stratégie de développement bas carbone à long 
terme d’ici 2050 (LEDS) basée sur les nexus suivants : 

§ Aménagement du territoire, logement, transports 
§ Industrie, matériaux, économie circulaire 
§ Système énergétique décarboné, production locale, smart grids 
§ Alimentation, usage des sols, eau, agriculture, forêts 
§ Satisfaction des besoins de base, modèles de consommation, sobriété 
§ Consommation, investissement, finance, nouvelle macro-économie 

o Créer une plateforme de dialogue multi Acteurs et échelles : État – régions et communes 
dédié au déploiement de la stratégie de développement bas carbone d’ici 2050 ; 

• Accélérer la publication du décret d’application de la loi n°49.17 fixant les modalités d’élaboration 
et d’approbation de l’évaluation environnementale et climatique stratégique des politiques 
publiques, des plans et des programmes de développement au niveau national, régional et local, 
en mettant l'accent sur la résilience aux effet du changement climatique, et leurs impacts sur les 
ressources rares telles que les ressources en eau, systèmes énergétiques, foncier agricole et 
biodiversité, etc. 

• Accélérer le processus d’adoption du nouveau projet de loi cadre portant charte nationale 
d'investissement en veillant à Intégrer la résilience climatique et la décarbonation et la durabilité 
dans les priorités et les critères de la nouvelle politique d’investissement et d’attractivité du 
Maroc aux IDE 

• Veiller à intégrer des objectifs et indicateurs d’adaptation et de d’atténuation des GES dans le 
reporting annuel des projets de performance (PDP) des départements ministériels exigé élaboré 
dans le cadre de la nouvelle loi organique de loi de finances (LOF)  

• Intégrer l’objectif de résilience et de la politique climatique dans les éléments de langage et dans 
les discours politiques des Ministres et notamment des secteurs suivants : l’industrie, l’habitat, 
l’agriculture et les forets ; le transport et l’énergie 

 

2. Placer les régions, les métropoles et les villes intermédiaires durables, résilientes au 
changement climatique et neutres en carbone à long terme au cœur du processus 
d’implémentation des quatre orientations stratégiques du NMD et de transition sociale juste 
au niveau national et territorial  

 

Intégration systémique du risque climatique dans l’aménagement du territoire 
• Saisir l’opportunité du chantier d’élaboration des orientations de la politique publique 

d’aménagement du territoire (OPPAT) pour intégrer de manière systémique les priorités et les 
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critères d’adaptation et, de résilience et de décarbonation dans les futures directives nationales 
et régionales d’aménagement du territoire et pour s’assurer de la convergence territoriale des 
politiques publiques et de l’intégration des objectifs climatiques en amont de l’élaboration des 
SRAT et des plans d’aménagement urbain. Pour cela, il convient de  

o S’appuyer sur les orientations du plan national stratégique d’adaptation et sur les 
scénarios de décarbonation qui seront fixés par la stratégique de développement bas 
carbone d’ici 2050. 

o Transformer les nouvelles orientations de la politique publique d’aménagement du 
territoire (OPPAT) en loi-cadre sur l’aménagement du territoire durable et résilient. 

• Finaliser l’élaboration des plans climats territoriaux pour les 12 régions et assurer l’intégration 
des investissements d’adaptation et d’atténuation associés dans les SRAT et les PDR des régions 
et les programmes de développement des pôles urbains. 

• Mettre en place un système national de surveillance et de prospective des vulnérabilités 
climatiques au niveau des secteurs économique, financier et régional. Ce système devrait assurer 
un accès libre et transparent à ses données pour tous les citoyens, notamment les chercheurs et 
les acteurs économiques, financiers et les élus politiques. 

• Mettre en place un référentiel national de « métrique de financement des projets d'adaptation 
en concertation avec les acteurs institutionnels du public et du secteur financier et privé. 
 

Réussir la transition vers des régions et des villes durables 
• Fournir aux conseils élus de régions et des villes les outils méthodologiques et l’assistance 

technique nécessaire pour intégrer de manière systémique les objectifs et cibles des ODD dans la 
planification stratégique et le pilotage opérationnel d’implémentation des programmes de 
développement des régions et des villes. 

• Accélérer l’adoption par le conseil de gouvernement de la feuille de route nationale dédiée aux 
villes intermédiaires, élaborée par le département de l’Urbanisme et s’assurer de son alignement 
avec les directives de transition vers des villes durables, intelligentes et compétitives et garantir 
l'équilibre et la durabilité du développement entre la grande ville de la région et son 
environnement rural. 

• Élaborer un plan d’aménagement numérique de chaque région, intégré aux processus 
d’aménagement du territoire (SRAT) et d’aménagement des zones urbaines (PAU) afin de hausser 
la qualité des infrastructures numériques des villes et réussir leur migration vers des villes 
intelligentes capables d’offrir dans l’avenir des produits et prestations performants en terme de 
régulation smart et des services publics à distance. 

• Développer une forte synergie entre la stratégie du dessalement de l’eau de mer et de la 
réutilisation des eaux usées et les énergies renouvelables 

• Développer des études prospectives en terme de mobilité urbaine durable pour tenir compte : 
o Nouvelles exigences des citoyens post crise sanitaire,  
o L’évolution et le développement technologique à venir et particulièrement les voitures 

électriques et à hydrogène,  
o Ainsi que l'utilisation des technologies numériques. 

• Faire de bâtiment et de l’habitat un acteur énergétique et d’atteinte de la neutralité carbone en 
libérant sa capacité à produire de l'énergie pour sa propre consommation et à en vendre 
l’excèdent. 
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Renforcer les capacités de résilience et de gestion des catastrophes climatiques au niveau des 
territoires et des zones sensibles : 
 

• Mettre en place une gouvernance nationale et territoriale efficace de dispositif de gestion des 
crises et catastrophes climatiques et environnementales et une évaluation périodique son 
fonctionnement et son impact, tout en renforçant les prérogatives et les ressources financières 
du fonds national de solidarités contre les crises (FNSC) par des financements climat 
internationaux. 

• Former les Conseils élus des régions et des villes sur les mécanismes et démarches 
méthodologiques de prévoyance, d’alerte, et de gestion des crises et des catastrophes naturelles 
et climatique afin de renforcer leurs capacités en termes de résilience et d’agilité. 

• Développer un portefeuille d’investissement public- privé (PPP) dédié aux infrastructures vertes 
et résilientes dédiés aux zones sensibles et vulnérables aux effets extrêmes climatique 
(montagnes, forêts, oasis et zones désertiques) et assurer sa promotion auprès des investisseurs 
internationaux et des bailleurs de fonds. 

• Porter une attention particulière aux zones côtières, qui subissent une pression économique, 
industrielle et climatique énorme, en accélérant l’adoption du plan national de gestion intégrée 
du littoral (PNGIL) par le conseil de gouvernement en généralisant l’élaboration des schémas 
régionaux du littoral (SRL) et leur intégration dans les programmes de développement régional. 

Faire des solutions basées sur la nature (SBN) et de l’économie de la biodiversité un nouveau 
levier stratégique d’adaptation et de restauration des écosystèmes naturels 
 

• En se basant sur les résultats de l’étude d’évaluation nationale de la biodiversité et des services 
écosystémiques (ENBSE) et les objectifs du nouveau cadre international post 2020 de la diversité 
biologique, élaborer : 

o Une nouvelle stratégie nationale de la préservation de la biodiversité  
o Une stratégie nationale de développement de l’économie de la biodiversité 

• Développer programme national d’adaptation composé de portefeuille de projets 
d’investissement dans les solutions basées sur la nature (SBN) en partenariat avec les collectivités 
territoriales et le secteur privé national dans le cadre de la nouvelle stratégie « Forets du Maroc » 

• Activer le classement juridique des 10 parcs nationaux et 154 sites d’intérêt biologique (SIBE) du 
Maroc selon les exigences du décret n°2.18.242 d’application de la loi n°22.07, qui régit les aires 
protégées. Ce décret définit les mécanismes de création des aires protégées, la procédure 
d’approbation de leurs plans d’aménagement et de gestion, leur délai et modalités de révision. Il 
détermine, également, la procédure pour la délégation de la gestion des aires protégées, à toute 
personne morale, le modèle de la carte professionnelle des fonctionnaires de l’administration, 
habilités à constater les infractions, en plus de la procédure de classement des parcs nationaux. 

• Accélérer le processus d’élaboration de la loi sur les sols et de la loi sur les montagnes 
conformément aux exigences de la loi cadre n°99 portant charte nationale de l’environnement et 
de développement durable 

• Accélérer l’opérationnalisation de la loi N°52.20 portant création de l’Agence nationale des eaux 
et forêts et la communication des règles de création et de gestion des réserves et parcs nationaux 

• Définir par décret les modalités de détermination, d’application et du maintien du débit 
écologique à l’aval des ouvrages hydrauliques de stockage, de dérivation ou de prélèvement d’eau 
au niveau des cours d’eau marocains, conformément aux exigences de l’Article 97 de la loi n°36.15 
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sur l’eau : « Un débit minimal est maintenu, en fonction des saisons, à l'aval des ouvrages 
hydrauliques de stockage, de dérivation ou de prélèvement d'eau, au niveau des cours d'eau. Les 
modalités de détermination et de maintien du débit minimal sont fixées par voie réglementaire 
». Le débit écologique est un outil de gestion intégrée des ressources en eau nécessaires pour 
assurer une allocation durable de l’eau dans les bassins et préserver les écosystèmes d’eaux 
douces. Il représente le débit requis pour maintenir une quantité et une qualité suffisantes 
d’habitats pouvant assurer le déroulement normal des activités biologiques des espèces 
notamment celles des poissons qui accomplissent, en tout ou en partie, leur cycle vital dans les 
tronçons perturbés. 

• Mettre en place un programme national de valorisation des méthodes et technologies ancestrales 
de gestion de la rareté des ressources naturelles et de l'adaptation aux changements climatiques, 
notamment dans les domaines de la construction respectueuse de l'environnement, de 
l'utilisation des ressources en eau, de l'agriculture, de la santé et de la production et 
consommation responsable, etc. ... 

• Renforcer les capacités des femmes du monde rural à accéder aux activités économiques vertes 
en intégrant la dimension genre dans les programmes d'accompagnement des jeunes 
entrepreneurs de l'économie verte. 

3. Faire de la « Finance durable et résiliente » un levier stratégique de financement de la mise en 
œuvre du NMD et d’alignement de l’économie nationale aux engagements du climat et des ODD 
du Maroc 

 

Au regard des besoins importants en financement d’une stratégie de développement bas carbone et 
résiliente à long terme et compte tenu des opportunités que présente la finance climat et durable, le 
Maroc devrait se doter d’une stratégie de mobilisation de financement à long terme, basée sur la 
diversification des ressources domestiques et internationales, l’innovation en matière d’ingénierie 
financière climat, le marketing climatique, à l’international de ses projets bas carbone auprès des bailleurs 
de fonds internationaux et le renforcement des capacités d’exécution des projets. Cette stratégie globale 
de financement de développement bas carbone à long terme devrait être conçue dans un cadre de 
politiques publiques qui s’alignent progressivement avec les enjeux de l’adaptation et de transition bas 
carbone : 

• Tenir compte du changement climatique et de développement bas carbone dans les politiques 
macroéconomiques, la planification budgétaire, la budgétisation sectorielle et territoriale, la 
gestion des investissements publics et les pratiques d’approvisionnement ;  

• Amorcer une profonde mutation des modalités du budget d’investissement public et de 
fonctionnement, des fonds spéciaux du Trésor, intégrant les impératifs de l’atténuation et de 
l’adaptation, à travers des critères spécifiques de priorisation, des clauses spécifiques nouvelles 
dans les cahiers des prescriptions spéciales (CPS) de la commande publique, et également dans le 
reporting annuel « Projet de performance » des départements ministériel ;  

• Concevoir et implémenter un marché carbone à travers des mesures de tarification efficace du 
carbone en capitalisant sur les outils de la mise en œuvre de la NDC ;  

• Mobiliser des nouvelles sources privées de financement climatique international, et notamment 
le marché des Green Bonds, en facilitant les investissements directs étrangers et les PPP ;  

• Favoriser le développement d'un secteur bancaire et financier national qui intègre les risques 
climatiques et les mesures d'atténuation et d'adaptation dans son système de management des 
risques et dans ses process métiers et produits financiers ;  
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• Mettre en place d’une taxonomie nationale des activités vertes et durables, en s’appuyant sur le 
retour d’expérience de l’approche européenne dans ce domaine pour (i) comprendre, identifier 
et évaluer les risques et les opportunités liés au climat et à l’environnement (ii) réduire les coûts 
de transaction liés au projets verts et faciliter la structuration des projets éligibles et (iii) améliorer 
et harmoniser la communication des informations chiffrées sur l’exposition aux risques 
climatiques et l’atténuation de l’empreinte environnementale ; 

• Renforcer l’expertise des opérateurs financiers et bancaires nationaux en matière d'évaluation et 
de gestion des risques climatiques et environnementaux, et de mesure de l’empreinte carbone 
pour réussir la mise en œuvre de la nouvelle directive n° 5/W/2021 de Bank Al-Maghrib relative 
au dispositif de gestion des risques financiers liés au changement climatique et à l'environnement  

• Appuyer la collaboration et du dialogue entre les régulateurs financiers et les autorités 
ministérielles concernées pour produire et rendre accessible les données scientifiques liées à 
l’empreinte carbone et aux risques climatiques liés aux secteurs économiques et également pour 
assurer le développement et la résilience du marché financier vert ; et 

• Concevoir un système de fiscalité verte et ajuster la tarification énergétique pour accélérer la 
transition énergétique de l’économie nationale, sans perdre de vue les enjeux d’équité et de 
redistribution afférents. 

• Élaborer chaque année un reporting sur les dépenses budgétaires climatiques et le degré 
d’intégration des mesures d’adaptation et d’atténuation des politiques sectorielles et 
contributions à l’atteinte des objectifs climatiques. 
 

4. Intégrer les critères GRI (Green, résilient et inclusif) dans les mesures du plan de relance 
économique social et environnemental du Maroc et dans les priorités de financement du Fonds 
Mohammed VI pour l’investissement pour le rendre éligible aux critères des institutions 
internationales de la finance durable 

 

La relance « verte résiliente et inclusive » est utilisée pour désigner les mesures visant à pallier les 
conséquences sociales, économiques et politiques de la crise de COVID-19 d’une manière qui ouvre la 
voie à des réformes structurelles à long terme et à un changement de cap vers la durabilité, la protection 
de la biodiversité, la résilience et la neutralité climatique. Plusieurs organisations ont mis au point des 
outils publics pour assurer le suivi des mesures de relance verte à travers le monde. Ils permettent 
également d’identifier des thèmes, des tendances et des enjeux communs.  
Le principe directeur d’une relance « verte résiliente et inclusive » s’est de s’efforcer d’atteindre une 
certaine cohérence entre les calendriers des objectifs liés au climat, à la biodiversité, à la réduction des 
risques de catastrophes et au développement durable lors de la conception et de la mise en œuvre des 
mesures de relance verte. Les plans et cadres existants, tels que les contributions déterminées au niveau 
national (CDN), les stratégies et plans d’action nationaux pour la diversité biologique (SPANB) ou les plans 
de développement à moyen ou long terme à l’échelle d’un secteur et de l’économie, peuvent guider la 
reprise économique post-Covid-19 pour garantir sa résilience et le bien-être qu’elle apporte aux 
populations. Les mesures proposées ci-après s’inspirent du rapport « Tracer la voie vers une 
transformation durable, inclusive et résiliente » publié en janvier 2021 et qui illustre les bonnes pratiques 
internationales en la matière : 
 

Instruments économiques, monétaires et fiscaux 
Ministère de l’économie et des finances 
• Sélectionner des infrastructures vertes publiques et des programmes d’investissement sélectionnés en 

fonction des effets multiplicateurs les plus importants 
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• Utiliser les outils de planification existants, y compris les plans nationaux de développement durable, les 
stratégies nationales de croissance verte, les instruments de consommation et de production durables et les 
instruments de passation des marchés publics durables 

• Intégrer les considérations de risque et de résilience dans la gestion macroéconomique 
• Envisager une réforme fiscale verte et solidaire 
• Augmenter les taxes pour les industries polluantes et supprimer les subventions au butane 
• Imposer un moratoire sur les investissements dans les combustibles fossiles 
• Développer les industries et les marchés verts grâce aux achats du gouvernement 
• Élargir la capacité de planification de la politique industrielle verte et des pipelines de projets d'infrastructure 

verte 
• Passer à des tarifs énergétiques reflétant les coûts, tout en protégeant les pauvres 
• Favoriser les achats écologiques pour les organismes publics, en soutenant des chaînes d'approvisionnement 

durables 
Banque Centrale (BAM) 
• Appliquer une conditionnalité verte et sociale sur les prêts 
• Inclure le changement climatique dans le mandat de stabilité économique 
• Lancer des obligations vertes et des titres de trésor, en tenant compte de la dette souveraine liée aux ODD 
• S'assurer que les programmes d'achat d'actifs excluent les actifs à forte intensité de carbone 
• Test de résistance de tous les portefeuilles contre les risques climatiques 
• Créer un espace fiscal pour la transformation du système 
• Fixer des ratios de capital, avec des ratios plus élevés pour la détention d'actifs à haute teneur en carbone 
• Plafonnement des prêts pour les combustibles fossiles, fin des prêts aux entreprises sans stratégies de 

transition juste 
• Envisager des monnaies numériques qui permettent le micro financement de solutions vertes et sociales 
Banques nationales d'investissement / de développement 
• Mettre à jour le mandat des banques de développement locales pour soutenir une reprise verte 
• Former et adopter des « listes d’exclusion » des projets et programmes à haute teneur en carbone 
• Soutenir les lignes budgétaires vertes et les produits financiers 
• Identifier les pipelines de projets durables et verts afin de développer de meilleures pratiques 

 

Transition juste et emploi 
• Soutenir les programmes de travaux publics dans les secteurs verts 
• Assurer le dialogue social et la représentation des travailleurs dans la prise de décision 
• Intégrer une transition juste dans les politiques affectant les secteurs à forte teneur en carbone 
• Améliorer l'éducation et la formation aux compétences vertes 
• Améliorer la résilience sociale aux crises futures et gérer les changements, notamment en créant et en 

soutenant des systèmes de soins nationaux et locaux 
• Repenser les pactes sociaux pour lutter contre les troubles sociaux et les inégalités - avec prise de décision 

pour les communautés marginalisées  
• Aider les travailleurs informels à s'adapter à la résilience à travers la pandémie et la reprise 
• Protéger les groupes vulnérables, par ex. les femmes et les filles, pour assurer la représentation et l'inclusion 

 

Action locale et développement urbain durable 
• Développer les infrastructures de transport durables 
• Développer et prioriser des infrastructures urbaines résilientes et sobres en carbone, ainsi que des solutions 

rurales et communautaires 
• Améliorer les infrastructures résidentielles dans les zones marginalisées, améliorer la santé et les conditions 

de vie 
• Favoriser les marchés publics écologiques 
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Solutions basées sur la nature, soutenant la biodiversité et l'agriculture durable 
• Soutenir les activités d'atténuation, telles que la préservation et le reboisement des forêts, la protection des 

tourbières, etc. 
• Améliorer l'adaptation basée sur les écosystèmes, y compris la protection des mangroves, la conservation 

de la biodiversité, etc. 
• Protéger et améliorer les sources d’eau et les infrastructures 
• Soutenir les systèmes agricoles durables, en garantissant les droits des travailleurs ruraux 
• Donner la priorité à la souveraineté alimentaire et à une agriculture résiliente et intelligente face au climat 
• Soutenir des activités océaniques durables alignées sur la conservation de la biodiversité (pêche, 

écotourisme, etc.) 
• Adopter des mécanismes d’assurance paramétriques mutualisés 

 

5. Assoir les bases d’une nouvelle Gouvernance institutionnelle optimale multi échelle et multi 
dimensionnelle et multi acteurs de la politique climatique du Maroc 

 

Renforcer les prérogatives des instances gouvernementales chargées de la mise en œuvre de la 
politique climatique 

• Élaborer une évaluation stratégique de la mise en œuvre des orientations stratégiques de la loi 
cadre n°99.12 et procéder à sa revue et mise à jour des engagements contractuels des parties 
prenantes en fonction des exigences des agendas mondiaux et des nouveautés nationales. 

• Hausser le positionnement politique et institutionnel du Ministère de l’environnement au sein de 
l’architecture du Gouvernement tout en élargissant ses prérogatives de coordination, d’appui et 
de monitoring transverse de la politique climatique du Maroc 

• Besoin de création d’une agence nationale de l’environnement et du climat dépendant du 
Ministère de l’environnement comme instrument opérationnel de mise en œuvre de la politique 
climatique et d’accompagnement technique des parties prenantes (département ministériels, 
secteur privé et collectivités territoriales, et société civile) dans la mise en œuvre de leur plan et 
projets d’adaptation et d’atténuation et réussir leur transition écologique 

• La commission nationale de changement climatique et de la diversité biologique constitue un 
mécanisme important dans la gouvernance climatique et dans le renforcement de la coordination 
et de l’inter ministérialité en matière de politique climatique, dont les prérogatives méritent 
d’être renforcés. Pour cela, il convient de : 

o Rattacher par décret la commission nationale de changement climatique et de la diversité 
biologique à la commission nationale de développement durable présidée par le Chef de 
Gouvernement et chargée de superviser la mise en œuvre de la SNDD et de l’Agenda 
2030. 

o Élargir les missions de la commission nationale de changement climatique et de la 
diversité biologique au suivi et monitoring de la mise en œuvre des engagements 
climatiques du Gouvernement inscrit dans le cadre de la nouvelle NDC et du plan national 
stratégique d’adaptation. 

o Doter la commission nationale de changement climatique et de la diversité biologique 
d’un PMO opérationnel pour l’accompagner dans le suivi des réalisations des projets et 
dans l’implémentation des exigences « Katowice Rule book » et notamment en terme de 
dispositif de MRV 
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• Faire adopter toutes les stratégies et plans d’adaptation et de décarbonation, transverses ou 
sectoriels, et les reporting de suivi de mise en œuvre des engagements NDC et PNSA, par le Conseil 
de Gouvernement  

• Doter la Direction Générale des collectivités territoriales du Ministère de l’intérieur, des 
prérogatives et moyens techniques et humaines nécessaires pour monter en expertise climatique 
et pouvoir jouer pleinement son de conseil et d’accompagnement des régions, provinces et villes 
dans leurs transition énergétique et climatique. 

Créer une instance nationale indépendante chargée de la veille stratégique scientifique et de 
l’évaluation de la pertinence et des impacts de la politique climatique du Maroc  

A l’instar du Haut conseil de climat mis en France et Comité scientifique climat mis en place par le 
Royaume unie (UK), le Maroc a besoin de mettre en place une instance scientifique indépendante et 
crédible capable de : 

• Conseiller et réaliser des évaluations périodiques de la pertinence et des impacts de la politique 
climatique du Maroc 

• Mettre en place un dispositif de vigilance et d'intelligence économique et territoriale au niveau 
international qui attache de l'importance aux évolutions technologiques, numériques et 
climatiques et aux transformations du système commercial international afin d'anticiper les 
transformations globales et des processus de modification des choix de politiques publiques, 
économiques stratégies, programmes de développement des régions et des villes. 

Développer un pilotage efficace de la décarbonation de l’économie nationale et des territoires arrimé 
et cohérent avec le dispositif de pilotage de la stratégie énergétique nationale 

L'atténuation des GES et la décarbonation de l’économie nationale, fait face par conséquence au double 
défi de la déclinaison sectorielle et territoriale appropriée et d’une régulation rigoureuse et progressive, 
à même d’accélérer la transition vers un développement bas carbone à long terme. En effet, la 
décarbonation du nouveau Modèle de Développement du Maroc, basée essentiellement sur l’utilisation 
accrue des énergies renouvelables, l’efficacité énergétique, associée à une électrification intensifiée de la 
demande, s'avère décisive pour que le Maroc concrétise son ambition de croissance économique et social, 
bas carbone et contribuer à l’atteinte des objectifs climatiques d'ici 2050. 

La gouvernance de la transition vers un développement bas carbone à long terme devrait s’adapter aux 
évolutions futures des secteurs clés de l’énergie, du transport, de l’industrie, de l’urbanisme et de 
l'habitat, de l’agriculture et des forêts. Elle doit également tenir compte des nouvelles compétences des 
collectivités territoriales instaurées dans le cadre du chantier stratégique de la « Régionalisation avancée 
», et définies dans les nouvelles lois organiques afférentes aux Régions, Provinces, Communes et villes du 
Maroc. Au niveau des instances de gouvernance territoriale, il est indispensable de concevoir et réaliser 
un programme de formation et de développement des capacités institutionnelles, et notamment des élus 
et des cadres de l’administration des régions et des villes, sur les techniques d’intégration des mesures 
d’adaptation et d’atténuation des changements climatiques dans la planification stratégique territoriale 
et sur le montage technique et financier des projets climat. En outre, les décideurs locaux sont appelés à 
assurer : 

● Le renforcement des capacités de gestion financière et technique de l’administration des régions 
et des villes pour pouvoir lever des fonds à l’international et notamment ceux de la finance climat, 
sans recourir nécessairement à la garantie de l’état. Les deux expériences réussies de la région de 
Casablanca – Settat et de la Métropole de Grand Casablanca en matière de mobilisation des 
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financements important de la banque mondiale pour développer leurs infrastructures de 
transport et de mobilité peut constituer un modèle à suivre. 

● La mobilisation et une adhésion du secteur privé des régions dans les projets d’adaptation et 
d’atténuation des effets du changement climatique. 

● La promotion des options innovantes de mobilisation du financement climat international et de 
partenariat public – privé (PPP). 

La transition du secteur de l’énergie doit également s’appuyer en priorité sur le secteur privé qui devra 
réaliser les investissements nécessaires à la transition énergétique, l’État jouant son rôle de stratège, 
d’initiateur et de facilitateur. D’autre part, la hausse de la part de ER ne doit pas se faire au détriment de 
la continuité du service et des coûts de l’électricité pour les utilisateurs industriels (impératif de 
compétitivité) - sans pour autant oublier que de leur décarbonation future peut dépendre leur accès aux 
marchés internationaux. A cet effet, la gouvernance du secteur énergétique doit : 

• Évoluer pour englober toutes les composantes de la transition vers un développement bas 
carbone à long terme, y compris celles de la mobilité durable, de l’habitat, du nexus énergie-eau, 
l’agriculture et les forêts, ainsi que celle de l’industrie, l’économie verte et circulaire dans un cadre 
d’un dialogue institutionnalisé et participatif.  

• Mettre en place un conseil national supérieur de la « transition énergétique », composé des 
départements ministériels, des représentants des associations des collectivités territoriales, du 
secteur privé et financier et de la société civile, pour challenger, valider et évaluer de manière 
périodique, efficace et transparente la mise en œuvre des orientations stratégiques proposées. 

La réussite de la transition énergétique du Maroc exige aussi un système de suivi-évaluation réactif et 
permettant un réajustement fréquent des mesures et actions. Dans ce sens, l’observatoire marocain de 
l’énergie (OME) devrait garantir un accès élargi à l’information et les moyens de production scientifique, 
et mettre à la disposition des décideurs publics et privés les éléments clés de prise de décision et 
d’évaluation d’impact socio-économiques des politiques et des mesures avant leur adoption. 

6. Mettre le citoyen et les organisations de la société civile au cœur du processus de prise de 
décisions et d’évaluation des politiques publiques et des engagements climatiques au niveau 
local, régional et national : 

• Développer un mécanisme innovant, pour améliorer et professionnaliser la concertation et la 
participation des associations et des réseaux actifs dans les domaines de changement climatiques 
aux différentes étapes du processus de conception, de suivi et d’évaluation des politiques 
publiques et des engagements climatiques et environnementaux à l’échelle régionale et 
nationale. 

• Réinventer le processus de participation des citoyens et des associations locales dans les enquêtes 
publiques afférentes aux études d’impact sur l’environnement des projets d’investissements et 
des plans d’aménagement urbains. 

• Renforcer le rôle des ONG de la société civile et les médias en matière de sensibilisation et 
d’éducation des citoyens aux défis du changement climatique et de développement durable, 
conformément à la loi cadre 99.12. 

• Mettre à disposition des associations environnementales et des réseaux d’associations actives 
dans les domaines des changements climatiques les moyens techniques et financiers et les outils 
d’accès à l’information environnementale auprès des administrations régionales et centrales. 
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• Développer un savoir-faire national et local en matière de méthodes de dialogue 
environnemental entre les différentes parties prenantes (élus, administration territoriale, ONG, 
citoyens) dans les domaines du développement durable et du changement climatique. 

• Valoriser et capitaliser sur le patrimoine culturel national et les pratiques traditionnelles 
ancestrales en matière de lutte contre le changement climatique. 

7. Faire du changement climatique et de la lutte contre la biodiversité un driver clé de la politique 
de la Diplomatie nationale et de partenariat international pour transformer les opportunités et 
anticiper les risques d’intégration des exigences climatiques et environnementales dans les 
relations multilatérales et bilatérales et notamment les règles du commerce mondial et les 
chaines d’approvisionnement : 

Mettre la question climatique et le leadership climatique au cœur de la stratégie de la 
Diplomatie nationale, de coopération et de partenariat international, et dans le processus des 
négociations multilatérales. Dans ce cadre il convient de : 

• Créer une cellule de veille stratégique centrale sur la géopolitique du changement climatique et 
ses impacts sur le Maroc 

• Assurer une prise en compte et une valorisation des objectifs climatiques et des enjeux 
climatiques internationaux dans le cadre du processus de révision des accords libre échange 
commerciaux bilatéraux et multilatéraux du Maroc. 

• Élaborer des positons papers thématiques concrets pour les instances de négociations 
multilatérales et bilatérales sur les sujets suivants : 

o La priorité de l’adaptation pour le Maroc et la feuille de route de mobilisation des 100 
milliards par an pour les pays du sud 

o La création d’un marché régional de l’électricité verte 
o L’impact du Green deal sur le Maroc 
o Négociation « partenariat vert » UE et Maroc 
o Mécanisme de taxation carbone aux frontières dans le commerce mondial (CBAM) 
o Système d’équivalence des normes environnementales et sociales à l’export et à l’import 
o Le transfert technologique des solutions d’adaptation et d’atténuation nord-sud et la 

propriété intellectuelle 
o Création de mécanisme financier « pertes et préjudices » pour compenser les effets 

dévastateurs des phénomènes extrêmes 
o Création d’un marché carbone régional 
o Coopération sud-sud et triangulaire en matière de changement climatique 
o Appui aux 3 commission climat Afrique 
o Rôle du Maroc en tant que hub africain d’expertise climat et coopération sud-sud 

• Impliquer les réseaux d’associations environnementales spécialisées, le secteur privé et les 
collectivités territoriales et les parlementaires dans le plan d’action de la diplomatie climatique 
africaine, régionale et internationale 

Coopération en matière de financement internationaux 
• Améliorer la coordination internationale et régionale 
• S'engager avec les institutions financières internationales en tant qu'actionnaires pour orienter 

les institutions afin de fournir un soutien financier et technique et s'aligner sur une meilleure 
reprise 
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• Engager les créanciers internationaux à négocier des « échanges dette contre climat/nature », 
c'est-à-dire un allégement de la dette en échange de la poursuite d'objectifs environnementaux 
et climatiques plus ambitieux 

• Créer de nouveaux véhicules de financement et un cadre international pour racheter les actifs de 
combustibles fossiles, afin qu'ils puissent être liquidés au fil du temps 

• Construire des alliances autour de la finance durable, y compris des taxonomies vertes. 
 

8. Agir sur les comportements et les modes de production et de consommation durable en 
intégrant la sensibilisation et l’éduction au changement climatique, à l’environnement et aux 
17 objectifs de développement durable dans le cursus du système d’éducation nationale et les 
médias pour préparer les générations futures à cohabiter avec le changement climatique : 

 

Développer des modules d’éducation au changement climatique et à l’environnement dans toutes 
les étapes du cursus scolaire afin de construire de nouvelles générations de citoyenneté 
environnementale active capables de changer les comportements et d'intégrer les dimensions du 
développement durable dans les programmes politiques et les centres de décision. 

Pour cela, il faut monter des partenariats entre les parties prenantes concernés : départements 
ministériels (Ministère de l’éducation, ministère de la culture, ministère des affaires islamique, 
etc.), le secteur privé et les associations de la société civile spécialisées dans ces domaines. 

9. Hausser la compétitivité et l'attractivité durable du tissu économique et du secteur privé en 
activant le levier d’adaptation, de la neutralité carbone, et la consommation responsable des 
ressources naturelles :  

• Accélérer la publication des nouvelles modalités de réalisation des études d’impact des projets 
d’investissements et des procédures de  réalisation des autocontrôle environnemental, d’audit 
environnemental et d’acceptabilité environnementale conformément aux dispositions de la 
nouvelle loi n°49.17 relative à l’évaluation environnementale, en développant des mécanismes 
d’accompagnement appropriés des investisseurs et des industriels et de mise à niveau des 
bureaux d’études techniques (BET) au niveau de toutes les régions 

• Développer un programme national ambitieux de rénovation de toutes les zones industrielles 
pour les rendre conformes aux standards de zones industrielles durables, résilientes et 
intelligentes, alimentées 100% par des énergies renouvelables, et en faire un levier de 
compétitivité et d'attractivité des investissements dans les villes marocaines au niveau mondial. 

• Ériger l’efficacité énergétique et l’efficience hydrique en priorité nationale 
• Mettre en place un portail national interactif contenant les informations suivantes : 

o Une cartographie de l’état des milieux environnementaux et des performances 
environnementales (eau, rejets liquides, air, sol, déchets solides, etc) 

o Une cartographie dynamique des risques climatiques par région 
• Renforcer les capacités humaines, techniques et financières du système de contrôle et de 

surveillance de la part des pouvoirs publics (police de l’eau, police de l’environnement, etc.) du 
niveau du respect et de l'application de la législation et la réglementation environnementale (eau, 
air, déchets, sol, etc. ...). 

• Saisir l’occasion de l’implémentation de la loi cadre n°69.19 sur la réforme fiscale pour accélérer 
la mise en place du fonds national de l’environnement et développement durable d’une fiscalité 
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verte intégrée, territoriale, régit par la loi cadre n°99.12 et basée sur les principes de l’incitation 
et l’équité pour favoriser l'attractivité durable des entreprises  

• Développer un corpus normatif environnemental et énergétique de haut niveau porté par 
l’institut marocain de normalisation (IMANOR) pour les différents secteurs (industrie, bâtiment, 
agriculture, transport, énergie, eau, villes, etc) et les mécanismes de son application, afin de 
protéger le marché intérieur du dumping, ainsi que augmenter la compétitivité des entreprises 
marocaines face aux nouveaux défis d’exportation et notamment la taxe carbone aux frontières 
(CBAM), normes environnementales sanitaires et sociales. 

• Créer une cellule centrale au niveau du Ministère de l’industrie pour accompagner et conseiller 
les entreprises exportatrices en matière de conformité aux nouvelles exigences climatiques, 
environnementales et sociales du commerce extérieur (ex : CBAM de l’UE ; mesures non tarifaires 
incluses dans les accords libre échange, etc.) 

• Développer un nouveau pacte de l’exemplarité de l’état basé sur la décarbonation de 
l'administration en intégrant les objectifs environnementaux et de décarbonation dans le 
dispositif de management des ressources humaines et les objectifs annuels des fonctionnaires. 

• Doter la responsabilité sociale et environnementale des entreprises (RSE) des entreprises 
privées et des établissements et entreprises publics (EEP) d’un statut juridique et d’un 
référentiel national crédible et opérationnel : 

o Élaborer une loi sur la RSE selon une approche participative pour activer les normes et 
indicateurs de responsabilité sociale et environnementale des entreprises de manière 
progressive et différenciée entre les grandes, moyennes, petites entreprises. 

o Généraliser l’utilisation des technologies vertes permettant de réduire l’empreinte 
carbone, hydrique et matière au niveau de toutes les activités du secteur agricole, 
industriel et du bâtiment,  

o Développer un Prix national de reconnaissance des entreprises modèles en matière de 
durabilité 

o Utiliser l’objectif des exigences de l’objectif « Commande publique durable » du pacte de 
l’exemplarité de l’administration (PEA) pour favoriser l’émergence et l’essaimage des 
TPME et des startups par les grands groupes industriels dans les métiers verts 

o Favoriser l’entreprenariat vert et l’investissement durable à fort impact local  
 

10. Accélérer la transformation structurelle de l'économie marocaine via la création de nouveaux 
moteurs de croissance verte pour un investissement durable des ressources naturelles 
nationales et de nouvelles opportunités d'emplois, tout en assurant l'intégration du secteur 
informel  

 

• Économie verte : Élaborer d’urgence le programme national de l’économie verte pour les filières 
industrielles vertes stratégiques, conformément au décret définissant les prérogatives de l’agence 
marocaine pour l’économie verte (AMEV), remplaçant l’AMEE, en mettant l'accent sur une 
méthodologie territoriale dans sa formulation et sa mise en œuvre, ainsi que sur les ressources 
naturelles spécifiques de chaque région. 

• Économie circulaire :  
o Mettre en place les filières industrielles potentielles de l’économie circulaire selon 

l’approche contrat-programme en associant de manière forte les acteurs de l’économie 
sociale et solidaire et ceux du secteur informel conformément aux orientations du 
nouveau modèle de développement. 
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o Développer une nouvelle filière de recyclage des voitures thermiques et leur intégration 
dans de nouvelles filières circulaires pour anticiper la fin de vie des voitures thermiques 

o Lancer une réflexion multi-échelle (nationale et régionale) et multi secteur : public-privé 
sur des projets pilotes de démonstration et des approches de montage de nouvelles 
filières d’économie circulaire. 

• Mobilité électrique : Transformer l'accélération du shift vers la mobilité électrique en 
opportunités pour réinventer les filières automobiles nationales et le transport en commun et la 
création de nouveaux emplois de haute qualité 

• Économie bleue : Élaborer une stratégie nationale de l’économie Bleue capable pour une 
valorisation durable et écosystémique des potentialités naturelles de la zone économique 
exclusive du domaine maritime national : pêche maritime, tourisme, ports et logistique, 
construction et maintenance de navires, mariculture, dessalement d'eau de mer, etc. 

• Économie de la biodiversité :  
o Accélérer l’adoption du projet de loi n°56.17 sur l’accès aux ressources génétiques et le 

partage juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation (APA) 
o Développer de nouvelles filières industrielles dans le cadre d'une économie de la 

biodiversité basée sur la valorisation durable des services écologiques. 
o Monter un programme d’investissement ambitieux dans le secteur des biotechnologies 

et des ressources génétiques terrestres et marines. Ce programme permettra également 
d’accompagner le Maroc dans la mise en œuvre des dispositions des protocoles de « 
Nagoya » et de « Cartagena » relatifs à la convention internationale de la diversité 
biologique. 

• Mener une évaluation nationale des besoins du Maroc en technologies vertes, en partenariat 
avec le secteur privé. Sur la base des conclusions de cette étude, définir une stratégie de 
recherche et d'innovation intégrée pour répondre aux besoins du Maroc dans les différentes 
filières industrielles identifiés de l'économie verte et bleue et l'économie de la biodiversité.  

• Maximiser l’utilisation des nouvelles technologies de la transition numérique au service de la 
transition écologique et énergétique neutre en carbone. 

11. Mettre en place une stratégie holistique des emplois et des compétences verts dédiée aux 
jeunes et femmes pour maximiser l’impact des filières de l'économie verte et bleue sur le 
développement social et local :   

 

• Développer un plan d’action d’intégration du changement climatique et des nouvelles expertises 
associés dans toutes les disciplines de l’enseignement supérieur et de formation professionnelle : 
les écoles d’ingénieurs, d’économie, de la finance, de droit des affaires, des architectes, du 
commerce, les modules de l’OFPPT, etc. 

• Évaluer les besoins en emplois et compétences induits par 
o Les investissements programmés dans le cadre des engagements climatiques nationaux et 

territoriaux : NDC et PNSA et LEDS, plans climat territoriaux, plans climat du secteur privé 
o Les filières industrielles vertes identifiées dans le cadre des nouveaux moteurs de 

croissance (programme national de l’économie verte, stratégie nationale de l’économie 
bleue, économie de la biodiversité et économie circulaire). 

• Développer un programme national intégré pour soutenir et accompagner les jeunes 
entrepreneurs, les femmes et le secteur informel pour créer une nouvelle génération de 
moyennes, petites et très petites entreprises dans les filières industrielles vertes et bleues. 
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• Mise en place d'un dispositif de suivi, « Un observatoire des compétences, des métiers verts et 
des nouvelles entreprises de l'économie verte et bleue ». 

• Mettre en place des mécanismes de soutien technique et financier des entreprises vertes matures 
dans la phase d'exportation de leurs produits et services à l’étranger. 

• Le développement d'un mécanisme financier global (inclusion financière) dédié au secteur 
informel et les nouveaux entrepreneurs, jeunes hommes et femmes, dans les domaines de 
l'économie verte et bleue, particulièrement dans les zones fragiles et rurales. 
 

12. Mettre les 17 ODD et les indicateurs de mise en œuvre de la NDC et de la métrique du plan 
national d’adaptation au cœur du dispositif de pilotage opérationnel et de monitoring des 
performances du NMD du Maroc  

 

• Développer un schéma directeur national et un référentiel méthodologique claire et flexible pour 
fixer les priorités et intégrer les 17 objectifs de développement durable dans toutes les politiques 
et stratégies nationales. 

• Faire des objectifs et indicateurs issus du plan 2030 des Nations Unies un cadre opérationnel de 
mesure des progrès dans les étapes de mise en œuvre du nouveau modèle de développement et 
de comparaison internationale et régionale dans la voie du développement durable intégré. 

• Développer des guides méthodologiques pour localiser les 17 ODD dans la planification 
stratégique territoriale, les programmes de développement et dans le dispositif de suivi des 
progrès et d’impact de développement des Conseils des régions et des communes 

• Mettre à niveau le système statistique national et régional pour se conformer aux exigences des 
reporting nationaux et locaux des ODD (VNR) et (VLR) 

• Élaborer un cadre méthodologique pour l’élaboration et la communication des reporting MRV sur 
les engagements climatiques du Maroc 

• Développer le cadre de référence nationale d’une une comptabilité environnementale nationale 
et régionale, qui soit fiable et ouverte au profit des institutions publiques, du secteur privé, des 
collectivités territoriales et des citoyens. 
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Propositions d’Actions sectorielles prioritaires pour le mandat du Gouvernement de 2021-2026 
 

1. Énergie : 
 

Urgence de compléter et de rendre cohérent le cadre législatif et réglementaire de production 
décentralisée des énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique 
Les décrets d’application de la loi 58.15 définissant les modalités et les conditions d’accès et de 
raccordement au réseau basse tension et les arrêtés d’application du décret n° 2-15-772 définissant la 
trajectoire et les enveloppes des distributeurs n’ont pas encore été publiés ce qui freine les 
investissements des ménages et des opérateurs économiques dans ce secteur. En matière d’efficacité 
énergétique, on note que le dernier rapport de la Banque Mondiale (RISE 2016), sur les politiques 
d’énergie durable au niveau de 111 pays, a montré que le Maroc occupe une position au milieu du 
classement (un score de 42 contre 88 comme meilleur score réalisé).  
D’autre part, la stratégie des énergies renouvelables et d’efficacité énergétique n’a pas été territorialisée 
de manière structurée au niveau des trois échelons des collectivités territoriales (régions, provinces et 
communes), qui jouissent d’un potentiel énorme de production de renouvelable et d’efficacité 
énergétique comme outil de résilience et de développement, mais ne sont pas été dotées de moyens 
supplémentaires financiers et humains pour transformer leurs potentiels.  
Les collectivités territoriales ont aussi des difficultés à lancer, leurs actions en faveur de la valorisation 
énergétique des déchets, d’éclairage public, la rénovation des bâtiments, du développement des 
transports collectifs, du déploiement des énergies renouvelables ou encore de la mise en place de la 
RTCM. 
La quête du grand gisement de l’efficacité énergétique apparait également au niveau de l’éclairage public, 
qui constitue une charge importante dans les finances locales des collectivités territoriales. En effet, 
l’éclairage public consomme près de 7% des budgets des collectivités et représente une part croissante 
dans la consommation électrique nationale, soit environ de 3,56%. 
En outre, les capacités des acteurs locaux en matière de montage technique et financier des projets font 
défaut et rendent difficile leur accès aux différents instruments financiers liés à la finance climat. Dans le 
même sillage, nous constatons que l’État n’a pas développé à ce jour une stratégie nationale définissant 
les instruments financiers nouveaux, fiscalité énergétique adaptée, les incitations spécifiques, et une 
feuille de route de partenariat PPP, mécanisme opérationnel du marché carbone au niveau national et les 
partenaires impliqués (Budget de l’état, Banques marocaines, Assurances, Fonds national, Bailleurs de 
fonds multilatéraux et bilatéraux, Collectivités territoriales, secteur privé national, etc.) pour un meilleur 
accompagnement de la transition énergétique nationale.  

La nécessité d’une gouvernance multisectorielle intégrée et décentralisée 

La réussite de la transition énergétique du Maroc dépasse le seul secteur de l’énergie et nécessite la mise 
en place d’une approche très intégrée multisectorielle à différents niveaux géographiques incluant 
l’ensemble des parties prenantes : ministères et agences gouvernementales, entreprises privées et 
publiques, consommateurs, industriels et équipementiers, élus et décideurs territoriaux et société civile. 
La décentralisation des décisions est essentielle car la majorité des actions se situe au niveau territorial et 
régional. Il serait à cet égard utile de décliner la vision sous forme de projets concrets à réaliser.  

Mettre en place un système de pilotage des objectifs et des résultats  
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L’importance de l’ambition de transition implique la mise en place de systèmes de veille technologique, 
de suivi-évaluation et de MRV2 très réactifs permettant un réajustement fréquent des mesures et actions. 
Des outils techniques et juridiques d’incitations/sanctions devront être mis en place. Il faut en outre 
réaliser un travail de sensibilisation (notamment des jeunes) et mettre en place dès le départ une stratégie 
de neutralisation des impacts sociaux et environnementaux négatifs de la transition pour en assurer la 
pérennité ; quitte à accompagner ou dédommager les « perdants » de la transition. La commande 
publique peut aussi constituer un outil utile pour montrer et maintenir le cap. 

Les incertitudes liées à l’environnement international 

La réussite de la stratégie du Maroc repose en partie sur des développements qui ont lieu à l’international 
tels que l’intégration des marchés de l’électricité et de l’hydrogène, les taxes carbones aux frontières, les 
évolutions technologiques, les négociations climatiques, etc. L’international est donc source 
d’incertitudes et de risques. Il est aussi source d’opportunités grâce à la disponibilité de financements 
internationaux, aux transferts de technologie et de savoir-faire qui doivent être mobilisés et maximisés 
au mieux grâce à une stratégie proactive du Maroc (déjà largement initiée). 

La prise en compte des risques climatiques et environnementaux 

Le secteur énergétique au même titre que de nombreux secteurs est pour partie vulnérable à la montée 
des risques climatiques et environnementaux. Par exemple, le potentiel hydroélectrique du Maroc se 
détériore d’année en année à cause du changement climatique. Il est donc crucial de réfléchir sur la 
flexibilité et l'adaptabilité du système face à ces risques. Plus généralement, il est aussi important de bien 
évaluer le potentiel maximal en énergies renouvelables en fonction des différentes options 
d’aménagement du territoire marocain (concurrence entre usages). 
 

2. Industrie 
 

• Ériger le potentiel de l’efficacité énergétique en priorité 

D’une manière générale, les résultats dans le domaine de l’efficacité énergétique ne sont pas à la hauteur 
des attentes. Cela tient à de nombreux facteurs tels que la multiplicité des acteurs, le subventionnement 
de certains produits pétroliers, la complexité du financement de projets d’efficacité, la petite taille des 
projets et leur faible visibilité par rapport aux projets d’énergie renouvelable par exemple. Il est donc jugé 
nécessaire d’accélérer les efforts d’efficacité énergétique dans l’industrie au travers de la mise en place 
d’équipements performants, de l’optimisation des procédés en bâtissant sur le succès de programmes 
tels que le MORSEFF. 
 

• Les énergies renouvelables offrent un socle favorable à la décarbonation de l’industrie 

Les expériences réussies dans le secteur des énergies renouvelables au Maroc ouvrent également des 
opportunités intéressantes de développement plus poussé de l’écosystème industriel « énergies 
renouvelables ». Ceci pourra se faire au travers d’une hausse progressive du contenu local, du 
développement d’un marché national des technologies et services énergétiques propres et du 
développement des exportations marocaines dans ce secteur. Un système énergétique largement 
décarboné pourrait aussi faciliter l’implantation d’entreprises étrangères à la recherche d’un mix 
énergétique « propre ». Enfin, les énergies renouvelables permettent d’envisager la possibilité d’une 
réduction de la facture énergétique des industriels (autoproduction, baisse du coût de l’énergie). 

 
2 Monitoring, Reporting, Verification 
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• Assurer une synergie entre la decarbonation de l’industrie et la stratégie d’exploration des 
minerais rares liés aux technologies vertes  

La transition énergétique nécessite des quantités importantes de minéraux critiques, et leur 
approvisionnement apparaît comme un axe de croissance important. La taille totale du marché des 
minéraux critiques comme le cuivre, le cobalt, le manganèse et divers métaux des terres rares croît 
presque sept fois entre 2020 et 2030 dans la voie du zéro net.  
Les revenus de ces minéraux sont plus importants que ceux du charbon bien avant 2030. Cela crée de 
nouvelles opportunités substantielles pour les sociétés minières. Cela crée également de nouveaux 
problèmes de sécurité énergétique, y compris la volatilité des prix et des coûts supplémentaires pour les 
transitions, si l'offre ne peut pas suivre la demande croissante. 

• Favoriser l’innovation et instaurer une fiscalité verte 

Il est fondamental de faire monter en puissance l’innovation et la R&D. cela implique un suivi fin de la 
maturité des technologies mais aussi de pratiquer une R&D proche du stade de l’industrialisation, de 
réaliser des démonstrateurs, etc. La mise en place d’une fiscalité favorable à la transition est 
indispensable. Elle passe par la fin des subventions aux énergies fossiles et par l’instauration d’une fiscalité 
verte (prix CO2, provisions pour investissement, etc.) 

• Mettre en place une consultation élargie des parties prenantes 

Pour assurer son réalisme et son appropriation, la définition d’une stratégie bas carbone ambitieuse pour 
l’industrie nécessite l’implication et l’engagement de toutes les parties prenantes aux échelons national, 
local et sectoriel. La transition énergétique doit s’appuyer en priorité sur le secteur privé qui seul dispose 
de la capacité d’investissement nécessaire à la mise en œuvre des nouveaux procédés et développements 
industriels. L’État jouant un rôle de « chef d’orchestre » (stratégie, initiation, facilitation) 
 

3. Bâtiments 
 

• La transition vers un secteur du bâtiment bas carbone impose une vision intégrée et multi-
échelles, du bâtiment à la ville, en passant par les équipements électroménagers et de 
chauffage/climatisation. Cette vision doit porter sur la construction neuve, mais aussi sur les 
édifices existants, dans un souci de préservation du patrimoine culturel. 

• Des référentiels de conception adaptés aux différentes échelles comme aux conditions régionales 
locales peuvent constituer un support performant pour les professionnels du secteur, architectes, 
entreprises, artisans. Ces référentiels peuvent permettre de mobiliser les concepts de l’ecodesign, 
comme les techniques traditionnelles pour le bâtiment, dans une perspective de cycle de vie du 
bâtiment. 

• Des normes de performance explicites doivent être élaborées, pour les équipements comme pour 
le bâti. La mise au point de ces normes la capacité de vérification de leur application sera un 
élément central pour la maitrise des consommations dans le bâtiment.  

• La conduite de la transition doit aussi intégrer les technologies numériques pour limiter les 
besoins et assurer une gestion efficace des bâtiments et des systèmes urbains. Mais les 
innovations doivent être adaptées, rester accessibles en termes de coût et maitrisables par les 
différents acteurs locaux. 

• L’énergie consommée dans le bâtiment représente une part très importante du budget des 
ménages. Le plus souvent les solutions bas carbone correspondent à la substitution d’un 
investissement à une dépense récurrente d’achat d’énergie (ex. un chauffe-eau solaire). La 
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question de l’impact sur le budget des ménages, surtout si l’on envisage une modification de la 
fiscalité sur l’énergie (le carbone) doit être considérée avec la plus grande attention. 

• La question du financement de la maitrise/efficacité énergétique et des opérations 
d’autoproduction d’énergie locale est alors essentielle. La commande publique, comme les 
institutions d’un nouveau type, les (Super) Energy Service COmpanies, peuvent jouer un rôle 
moteur dans ce domaine. 

• Le développement du bâtiment bas carbone suppose la formation et la mobilisation de différents 
corps de métier et de différentes catégories d’entreprises. L’enjeu des compétences spécifiques 
est essentiel pour l’atteinte des objectifs au Maroc et éventuellement pour l’exportation des 
savoir-faire dans d’autres pays d’Afrique. 

• La dimension industrielle de la production des équipements énergies renouvelables ou 
équipements de chauffage-climatisation ou électroménager haute performance énergétique ne 
doit pas être sous-estimé. Elle peut contribuer significativement à la compétitivité industrielle et 
à la création d’emploi. 

 

4. Déchets 
 

Le Maroc devrait se positionner à la fois comme un leader industriel mondial de la valorisation et le 
recyclage des déchets et comme une des économies décarbonées les plus compétitives et les plus 
attractives de la région. Cette vision du secteur des déchets peut s’articuler autour de trois axes 
stratégiques : 

• Faire de l’économie circulaire un projet citoyen, durable et inclusif, créateur de valeur sociétale 
et environnementale, d'attractivité économique, au niveau international, national et territorial  

• Créer un écosystème intégré des déchets, massif, compétitif et performant, à travers la 
consolidation des filières de valorisation des déchets existantes et l’intégration des filières 
internationales à fort potentiel ;  

• Arrimer le Maroc au Green Deal Européen et répondre aux nouveaux standards 
environnementaux internationaux à travers une décarbonation de l’économie marocaine. 

L’économie circulaire est un chantier clé de la gestion durable des déchets, elle élargit également les 
horizons de l'économie sociale et solidaire préconisée par le Maroc, qui ouvre la voie à des projets 
répondant à des besoins qui ne sont pas totalement couverts par les entreprises conventionnelles. C'est 
une source d'innovation sociale et d'opportunités d'emploi pour les plus vulnérables. Il s'agit de mobiliser 
les régions autour de projets porteurs de sens en particulier pour la population locale. 
Réussir la transition vers une économie circulaire, fait appel particulièrement à une action proactive de 
l'État à la fois pour définir un cadre économique en faveur de la valorisation des déchets et pour créer les 
conditions de collecte de presque la totalité des déchets recyclables. Cela passe également par la 
structuration des filières de production afin d’intégrer le concept de l’écoconception et promouvoir 
l’innovation (en cours dans le cadre de l’Ecosystème vert). Cette transition vers une économie circulaire 
doit être juste et inclusive à travers une intégration statutaire, financière et sociale des agents informels 
sur l’ensemble de la chaîne de valeur (collecte, tri, valorisation, recyclage), et transformatrice de la 
perception du concept des déchets en introduisant les concepts de l’économie circulaire dans l’ensemble 
du champs éducationnel et culturel du Royaume. 
 
La transition vers une économie circulaire, nécessitera de veiller à une adaptation aux spécificités et 
potentialités régionales, selon les spécificités économiques, les dotations en ressources et l’état 
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environnemental, déterminer les orientations de développement de l'économie circulaire dans les 
différentes régions. Ainsi, pour activer la mise en œuvre de cette nouvelle économie circulaire, le Maroc 
devrait apporter des éléments de réponses aux interrogations et prérequis clés suivantes : 

• Comment mettre en place un système de gouvernance unifié, agile et opérationnel dédié à 
l’économie circulaire et à l’économie verte qui concilie les prérogatives propres des collectivités 
territoriales en matière de gestion des déchets et les attributions des Ministères centraux chargés 
de l’économie verte (ex : Ministère de l’industrie et de l’économie verte et numérique, Ministère 
de l’intérieur, Ministère de l’énergie et des mines, etc.) ? 

• Quel cadre normatif, réglementaire et fiscal incitatif et adapté aux besoins des opérateurs et des 
impératifs éco-environnementaux internationaux ? 

• Comment penser des mécanismes de financement innovants, adaptés à la fois aux projets 
industriels de grande envergure et aux micro-projets de valorisation et de recyclage ? 

• Comment rendre l’industrie de valorisation et de recyclage compétitive en focalisant sur les 
économies d’échelle et une politique d’industrialisation de substitution ? 

• Faut-il positionner la R&D et l’innovation comme un levier de compétitivité de l’économie 
circulaire chez le secteur privé, où chez le secteur public ou assurer un pilotage conjoint de ce 
secteur ? 

 

5. Transport 
Le futur du système des transports doit être conçu dans une perspective multi échelles et multimodale et 
pour différents horizons de temps. Cette approche intégrée est nécessaire pour la conception des 
systèmes de transport de personnes afin notamment de favoriser la flexibilité dans l’usage. Par ailleurs 
l’évolution du secteur de transport de marchandises peut avoir des effets transverses positifs et 
structurants sur l’ensemble de l’économie, à travers notamment les politiques en matière de logistique 
et de gestion des continuités de livraison. Pour cela, il convient d’assurer les conditions suivantes :  
 

• Planification urbaine et planification des transports doivent aller de pair pour garantir 
l’accessibilité de tous à l’emploi comme aux services publics et privés, tout en limitant les besoins 
de déplacement. Cette planification intégrée passe par une meilleure coordination des ministères 
responsables. 

• La fourniture d’un service de haute qualité pour les transports collectifs urbains est un enjeu 
essentiel, tant pour le bien-être des populations que pour la possibilité d’assurer le 
développement de solutions alternatives au transport individuel, générateur d’externalités 
négatives. La fourniture de ce service peut impliquer une redéfinition des relations entre 
collectivités locales et entreprises délégataires de service public.  

• Un développement coordonné des systèmes de logistique et de fret doit être intégré dans les 
politiques d’aménagement du territoire. Il doit permettre un transport de marchandises 
économiquement efficace, limitant les atteintes à l’environnement et assurant l’inclusion des 
régions rurales. 

• La détermination des objectifs de long terme doit être accompagnée d’un dispositif de suivi des 
résultats obtenus et des tendances en cours par rapport aux objectifs de court moyen terme. Cela 
nécessite l’élaboration d’un tableau de bord avec des indicateurs quantifiés. 

• Un cadre législatif permettant la mise en cohérence des différentes politiques, mesures et 
règlementations est indispensable pour la mobilisation des partie-prenantes. Mais ce cadre doit 
pouvoir être mis à jour à intervalles réguliers afin de tenir compte de l’évolution des politiques et 
des résultats obtenus. 
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• Après le renforcement des normes de performance (consommation-émission) des véhicules 
conventionnels, l’électrification des différents types de véhicules constituera le nouvel horizon de 
l’innovation technologique dans le domaine des transports. Elle concerne tous les types de 
véhicules (motocyclettes, automobiles, bus). Pour l’après 2030 se pose la question du 
déploiement de solutions hydrogène-transport. 

• Le déploiement des nouvelles technologies doit s’accompagner d’une stratégie de 
développement des filières industrielles associées, pour le marché intérieur et, le cas échéant, 
pout l’exportation. De cette manière la transition transport pourra contribuer à la compétitivité 
et à l’emploi. 

• La transition vers des transports bas carbone pose la question des conséquences pour les 
ménages, en termes de comportement et de confort de vie, mais elle pose aussi la question des 
signaux-prix (taxation du carbone) et des investissements nécessaires. Les impacts sur les budgets 
devront être faire l’objet d’études économiques détaillées, pour toutes les catégories de 
population, urbaines et rurales. 

 

6. Eau 
Les investissements dans l'eau et l'assainissement sont une condition préalable à la réalisation des 
objectifs de développement durable (ODD), en particulier sur l'ODD 6 garantissant la disponibilité et la 
gestion durable de l'eau et de l'assainissement pour tous, et également l’ODD 13 relatif au renforcement 
des capacités d’adaptation et de résilience du secteur de l’eau aux effets extrêmes du changement 
climatique.  
Les objectifs de développement durable (ODD) font explicitement référence à l'eau dans les objectifs de 
sécurité alimentaire, de vie saine, de consommation et de production durables et des écosystèmes 
terrestres. 
 
Cependant, le financement du secteur de l’eau est toujours bien en deçà des besoins d'investissement, et 
demeure un enjeu majeur du PNE et particulièrement du programme prioritaire à court terme qui se veut 
un cadre de planification cohérent et optimisé à l’échelle nationale pour assurer un approvisionnement 
en eau durable, équitable et soutenable. 
Le PNE couvre l’ensemble des aspects liés au secteur de l’eau sur la période 30 ans allant de 2020 à 
2050 qui nécessitent la mobilisation de ressources financières adéquates. La mise en œuvre et la 
réussite des actions retenues par le PNE et du Programme prioritaire nécessiteront : 

• La mobilisation des ressources financières nécessaires ; 
• Une répartition adéquate, équilibrée et claire des coûts entre les différents usages et entre les 

différents acteurs, et admises par tous les acteurs dans le domaine de l’eau. 
 
L’adoption d’une règle de répartition adéquate, équitable et claire des couts est aussi une condition 
nécessaire pour mobiliser facilement les financements requis selon les meilleures conditions de 
disponibilité. 
Devant l’importance des investissements requis, aussi bien au niveau de la réalisation que de 
l’exploitation, il est recommandé pour le financement du PNE d’adopter des démarches élaborées 
selon la nature des actions, sur la base les leviers suivants : 

• La consolidation et le renforcement des subventions publiques accordées au secteur de l’eau ; 
• La consolidation et le renforcement des systèmes de recouvrement des coûts pour maintenir le 

niveau actuel des services de l’eau et l’améliorer en tenant compte de la capacité contributive des 
usagers et en assurant les services de l’eau aux populations vulnérables et les plus démunies ; 
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• La mise en place d’un référentiel national de la comptabilité de l’eau reflétant les coûts réels de 
l’eau par région et permettant le ciblage des subventions publiques  

• L’ouverture sur le secteur privé en mettant en place les incitations adéquates requises pour le 
financement de plus en plus de projets dans le cadre du Partenariat Public-Privé ; 

• Le recours à la « finance climat ». 
• Une réforme profonde de la tarification de l’eau 
• Instauration d’un système de fiscalité verte sur les rejets liquides qui soit effectif et incitative à 

l’économie de l’eau et la dépollution 
 

En plus de la contribution traditionnelle de l’État, les régions seront amenées à jouer un rôle de plus 
en plus important dans le domaine de l’eau. Les régions peuvent réaliser, dans un cadre contractuel et 
en matière de prérogatives communes avec l’État, des opérations notamment dans la généralisation 
de l’accès à l’eau potable, la protection contre les inondations, la lutte contre la pollution et la 
construction des petits barrages et lacs collinaires dans la dimension du développement local. L’État 
pourra également leur transférer progressivement une partie de ses prérogatives. 
 

Compte tenu des limites du Budget de l’État et des collectivités territoriales, la politique de 
financement du secteur de l’eau devrait viser : 

• La mise à contribution au maximum de la capacité des usagers à payer, tout en ménageant les 
couches sociales pauvres ; et ce en application des principes « utilisateur- payeur » et « pollueur- 
payeur » ; 

• Le financement de la plus grande partie possible par le biais du partenariat public-privé qui devra 
être privilégié. 

Ainsi, il convient de : 
• Consolider et renforcer les subventions publiques au secteur, notamment au niveau de la 

mobilisation des ressources en eau non conventionnelles, de l’assainissement liquide et de la 
préservation des ressources en eau ainsi que les conservations des bassins versants spécialement 
pour la lutte contre l’envasement des barrages ; 

• Rendre la contribution financière publique (budget général, collectivités territoriales) aux coûts 
de réalisation cohérente et homogène pour tous les sous-secteurs ; 

• Travailler pour une contribution des sous-secteurs aux coûts de réalisation des infrastructures 
hydrauliques réalisées par l’État, proportionnelle avec les profits directs tirés de ces 
infrastructures ; 

• Accroitre la coordination et l’intégration des programmes liés à l’eau, notamment entre l’amont 
et l’aval des infrastructures hydrauliques, pour optimiser et réduire les coûts de réalisation et 
d’exploitation ; 

• Accroître les capacités du secteur de l’eau à lever des fonds auprès des institutions internationales 
pour mobiliser le maximum d’aides non remboursables destinées au financement du PNE. 
Plusieurs programmes dans le secteur de l’eau ont une forte dimension sociale et 
environnementale et sont éligibles aux aides dans le cadre de la coopération ; 

• Explorer les autres possibilités de financement extérieur existantes, notamment dans le cadre de 
la lutte contre le réchauffement climatique ; 

• Examiner la possibilité d’instaurer des taxes sur l’importation de certains biens de luxe en relation 
avec l’eau (eau minérale, sanitaires de luxe…). 

• Assoir un système de fiscalité verte sur les rejets liquides qui incitatif à la dépollution, juste et 
effectif. 
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Par ailleurs, et pour garantir l’utilisation des crédits publics alloués au secteur de manière planifiée et 
cohérente, les engagements de ces crédits doivent se faire dans le cadre d’une programmation 
triennale, conformément aux dispositions de la nouvelle Loi organique relative aux Lois des Finances, 
et en tenant compte des possibilités financières de l’État eu égard à la conjoncture économique et 
financière. 
 

7. Agriculture 
 

• Mener une politique ambitieuse sur la gestion durable de l’eau, facteur de production en 
crise  

Les ressources en eau sont indissociables du travail du sol. Pourtant, le Maroc fait face à des stress 
hydriques importants, amenés à s’intensifier à l’avenir avec la réduction de la pluviométrie annuelle. De 
nombreuses démarches d’optimisation et d’efficience ont été entreprises avec succès à l’initiative du 
gouvernement (40% de l’irrigation au goutte-à-goutte), avec notamment de récentes économies d’eau 
atteignant 2 Gm3. Néanmoins, les questions de l’assèchement de différents lacs ou de la prise en compte 
du sujet crucial de la nappe phréatique marocaine dans le récent Plan National de l’Eau, incitent à ouvrir 
le débat sur la définition de mesures encore plus ambitieuses d’ici 2050 dans la perspective de la gestion 
durable de cette précieuse ressource. Il est par exemple envisageable de renforcer drastiquement les 
programmes déjà en cours de désalinisation de l’eau de mer au long terme pour des usages alimentaires 
(8 stations existantes comme le Grand Agadir et des projets comme à Casablanca), afin de préserver les 
autres réserves pour l’agriculture. 
D’autres facteurs de productions essentiels, tels que les forêts (dont arganier, cèdre, ...) largement 
dégradées ces dernières années, les écosystèmes oasiens, ou la biodiversité en déclin, représentent des 
enjeux cruciaux à long terme. 
 
 

• Adapter le système de production marocain à une demande alimentaire amenée à croître 
en quantité et en qualité 

La demande alimentaire globale au Maroc est vouée à augmenter dans les prochaines décennies sous 
l’action principale de la croissance démographique.  Par ailleurs, la dimension qualitative de la demande 
prendra une place croissante dans les enjeux à traiter. Les citoyens marocains, préoccupés notamment 
par des problématiques de santé, opèrent progressivement une mutation de leurs habitudes alimentaires, 
tant en termes d’exigences de qualité (bio, local…) que de nature des produits consommés (moins de 
sucres et de céréales). Ces transformations, encore embryonnaires, interviennent plus particulièrement 
dans les milieux urbains. L’urbanisation en cours au Maroc constitue donc un facteur d’intensification de 
cette tendance, à l’instar des diverses publications et médias traitant du sujet de l’alimentation. 
Il est possible et souhaitable d’orienter la demande par l’éducation, la sensibilisation, ou des choix 
politiques (labels, …). A l’inverse, les marchés sont influencés par la demande. La question est alors de 
savoir qui bénéficie des retombées positives de l’évolution des marchés. Pour y répondre, les notions 
d’équité sociale et de juste rétribution des producteurs par les intermédiaires doivent être considérées. 
Dans cette perspective, une intégration amont-aval accrue favoriserait la structuration de la production 
par la demande intérieure, permettant une meilleure valorisation des productions et une plus juste 
rémunération des producteurs. Ce couplage pourrait passer par la régulation et la structuration des 
marchés, ainsi que l’autorisation de vente directe des produits agricoles aux grandes surfaces, favorisant 
les circuits courts. 
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• Améliorer la compétitivité des producteurs marocains à l’échelle nationale comme 
internationale 

La stratégie Plan Maroc Vert, en insistant sur la qualité et l’efficience des cultures, ainsi que sur le 
développement des filières à haute valeur ajoutée, a contribué à l’amélioration de la compétitivité de 
l’agriculture marocaine, notamment vis-à-vis des marchés extérieurs développant entre autres de 
nouvelles exigences de qualité à valeur réglementaire. Ces programmes ont porté leurs fruits et doivent 
être poursuivis à l’avenir. Néanmoins, au long terme, et pour une partie plus précaire de la population 
agricole, d’autres voies doivent être explorées pour atteindre les mêmes niveaux de compétitivité. Il est 
notamment pertinent d’analyser les changements climatiques à venir pour caractériser les futurs modes 
de production ou de valorisation à mettre en œuvre selon les territoires, et plus largement les vocations 
futures des terres arables. Ainsi, la mise en valeur des divers services écosystémiques rendus par les 
espaces agricoles, en particulier dans les zones les plus précaires, favoriserait la résilience des populations 
fragiles pratiquant une agriculture vivrière (élevage dans les montagnes par exemple). Autrement dit, les 
terres agricoles sont multifonctionnelles, et il est intéressant de rétribuer leurs multiples rôles. Il est à 
noter que certains participants avancent que la révision de la vocation des terres agricoles doit concerner 
l’ensemble des exploitations, et non seulement les plus précaires, car les impacts à venir du changement 
climatique et d’une exploitation productiviste peuvent affecter tous les territoires. 
De tels travaux de valorisation nécessiteront la production et l’agglomération de nombreuses données 
quantitatives permettant d’orienter et de hiérarchiser les prises de décision, de mettre à disposition toute 
l’information nécessaire pour tous les acteurs et de promouvoir les atouts du secteur. 
 

• Gaspillage et valorisation 
Les thèmes du gaspillage et de la valorisation des déchets sont inévitables pour imaginer l’avenir d’une 
agriculture décarbonée. Le Maroc, où les poubelles des particuliers contiennent 60 à 80% de déchets 
organiques, possède des ressources intéressantes pour exploiter au mieux sa production agricole et 
diminuer la pression sur cette dernière. En premier lieu, limiter le gaspillage, notamment par l’éducation 
ou la mise sur le marché de produits non calibrés, permettrait une meilleure optimisation de la 
production. Ensuite, les déchets organiques des particuliers et des professionnels, ainsi que les effluents 
et sous-produits agricoles (margines, grignons, déjections, …) pourraient être valorisés au moyen de 
processus tels que le compostage ou la méthanisation. Ces derniers, bien que parfois difficilement 
rentables financièrement, comportent de nombreuses externalités positives, notamment sur la qualité 
des sols (fertilité) ou l’impact carbone des filières. La possibilité de PPP (comme avec le Groupe OCP, 
anciennement Office chérifien des phosphates) serait à envisager pour organiser ces débouchés. 
 

8. Forêts et écosystèmes naturels 
 

• Attention particulière à porter aux populations rurales précaires, touchées par la mondialisation, 
l’urbanisation, et tributaires de l’usage des terres forestières sans jouir de leur propriété.  

• Nécessité de l’appropriation des espaces forestiers par leurs usagers pour en garantir la 
préservation et la valorisation participatives.  

• Attribuer une valeur économique aux services écosystémiques rendus par les forêts et en profiter 
pour rémunérer ou compenser financièrement les changements d’usages. 

• Développer de nouvelles approches de valorisation des espaces forestiers : Il s’agit d’une part 
d’attribuer une valeur financière aux services écosystémiques rendus par la forêt, qui bénéficient 
à de nombreux secteurs, et d’autre part de développer de nouveaux usages des espaces boisés 
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compatibles avec leur rôle de puits de carbone, qu’il s’agisse de productions secondaires ou de 
pratiques récréatives. 

• Valoriser les productions secondaires de la forêt, à haute valeur ajoutée, comme les plantes 
médicinales. 

• Substituer des solutions alternatives à certaines ressources forestières, comme le bois de 
chauffage, ou en optimiser l’usage par des mesures d’efficacité énergétique. 

• Réorganiser la filière pour une gouvernance claire et transparente et pour une responsabilisation 
des décideurs menant à des actions concrètes évaluées a posteriori. 

• Adapter le cadre législatif aux nouvelles orientations, mais surtout renforcer le respect des 
politiques déjà en place, par exemple par l’instaurations de mesures fiscales. 

• Mener des études quantitatives sur le présent et l’avenir, après avoir accompli un travail de 
coopération autour de l’agrégation des données disponibles. Des études quantitatives 
permettent la mise en place de projets robustes et l’obtention plus aisée de subventions 
internationales. 

• Sensibiliser et enseigner aux plus jeunes : l’implication et l’éducation de la jeunesse autour des 
enjeux liés aux zones boisées est alors un élément central de la création d’un avenir durable pour 
les secteurs intriqués des forêts et de l’eau. En effet, ce sont les jeunes qui, dans les zones rurales, 
sont les plus sensibles aux impacts de la mondialisation et, dans les zones urbaines en croissance, 
sont de plus en plus étrangers aux réalités socio-environnementales des territoires. 


